
Mairie - Place Henri Bousson - 38790 DIÉMOZ
Tél. 04 78 96 20 08 - Fax : 04 78 96 28 84
mairie-diemoz@wanadoo.fr

Lundi-Mardi-Vendredi : 8 h - 12 h / 14 h - 18 h - Jeudi : 8 h - 12 h - Samedi : 9 h - 12 h
Fermée le mercredi
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Mesdames, Messieurs, 
Chères Diémoises, chers Diémois,

Depuis plus d’un an, notre commission information travaille à la
réalisation de notre 100ème bulletin municipal.
Les nouvelles technologies d’information n’effacent pas les écrits et nous

avons  voulu marquer l’évènement au travers de cet ouvrage. 
L’histoire et le patrimoine de notre charmante commune nous

permettaient de disposer de nombreuses informations que l’on a voulu
vous faire partager en 1ère partie de ce document.
Habiter une ville c’est déjà l’aimer, participer à son dynamisme c’est

l’accompagner et lire son histoire c’est la comprendre davantage.
En tournant les pages de ce livre vous découvrirez la naissance et le

parcours de notre bulletin municipal d’informations mis en couverture
pour la 1ère fois en 1983.
Les différentes équipes municipales que j’ai conduites depuis 1985 ont

pérennisé cette publication et je les en remercie.
Cette édition du centième numéro retrace les différents évènements

et histoires de notre village.
Cet ouvrage permettra à tous ceux qui le souhaitent et aux nouveaux

arrivants de découvrir en 1ère partie l’origine de DIÉMOZ avec ses différents
noms et ses lieux-dits qui font la richesse de notre territoire, et en dernière
partie la synthèse des 100 bulletins municipaux déjà édités.
Je remercie la commission relations-informations, et son rapporteur,

Jacqueline CHAPUIS, ainsi que tous les co-auteurs et acteurs qui ont fait
aboutir ce projet, sans oublier mes collègues du Conseil Municipal qui
d’une façon ou d’une autre ont apporté leur contribution à cette
réalisation.
Chères Diémoises, chers Diémois, je souhaite que ces cent pages

captivent votre attention, tout comme elles ont captivé notre dynamisme
pour sa réalisation. 
Bonne lecture à toutes et à tous.

Votre Maire,
Christian REY

LE MOT DU MAIRE
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Cela fait un certain temps que nous nous rapprochions de la parution
du bulletin municipal N° 100. Aussi, la Commission Information voulait vous
présenter un document original, hors-série, qui s’adresse aussi bien aux
anciens Diémois qu’aux nouveaux arrivants.

Nous espérons que chacun pourra trouver, à travers une lecture agréable,
les souvenirs ou les informations qu’ils souhaitent.

Pour élaborer ce bulletin, nous avons puisé dans de nombreuses sources
qui sont mentionnées dans les annexes et nous remercions tous ceux qui
ont bien voulu nous donner des informations pour que ce qui suit soit le
plus complet possible.

Ce livre est divisé en TROIS PARTIES.

• La PREMIÈRE retrace l’histoire de notre village et de son nom au
cours des siècles.

• La DEUXIÈME présente la construction des communes depuis la
Révolution et les maires qui ont administré Diémoz depuis que cette
fonction existe en les intégrant dans l’histoire de notre pays.

• La TROISIÈME est consacrée à l’histoire de notre bulletin municipal.

Nous aurions pu retenir de très nombreux articles publiés dans les
99 premiers bulletins municipaux. Il a fallu sélectionner et nous espérons
que le choix que nous avons fait est suffisamment éclectique pour que
chacun puisse trouver ou retrouver des moments forts de notre histoire
récente.

Le 1er bulletin municipal est paru au printemps 1983, il y a 30 ans déjà.

Sous l’égide de la municipalité dirigée par Gabriel Rey et son équipe,
«Notre Village», nom donné au bulletin, était imprimé, tiré et agrafé par des
conseillers municipaux et des membres du monde associatif.

Bonne lecture à tous.
La Commission Information

LE MOT DE LA COMMISSION INFORMATION

Mmes CHAPUIS Jacqueline, MOSA Denise, 
VIDAL Anne Marie et Mr PARRAIN Gilbert.
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DIÉMOZ
à travers son histoire

PARTIE

Pages 05 à 24

1
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7 DIÉMOZ Bulletin municipal N°100  

Son histoire se mêle étroitement
à la vie des premiers habitants.
C’est à partir du milieu du Vème

millénaire avant Jésus Christ que les
agriculteurs prennent véritablement
possession des premiers territoires
autour du couloir rhodanien. Nous
savons très peu de choses de la vie
de Diémoz avant l’an 1000.

Diémoz appartient au département
de l’Isère qui était autrefois une
partie de l’ancien Dauphiné.

Ce pays, lors de l’invasion des
Gaules par les Romains, était habité
par deux nations puissantes, les
Allobroges et les Voconces.

Ce BULLETIN NUMÉRO 100 est l’occasion de
se pencher un peu sur les origines de notre
village et de son nom.

Les Allobroges, installés entre le Rhône et l’Isère, avaient
pour capitale Vienne. Le site de Diémoz était alors en pays
Allobroges. Ces derniers furent battus à plusieurs reprises par
les Romains et furent intégrés dans la Provincia Romana.
Plus tard le Dauphiné fit partie du second royaume de
Bourgogne et finit par être gouverné par des comtes qui se
rendirent indépendants. C’est Guigne III, un des comtes
d’Albon, qui reçut le premier le surnom de Dauphin, qui,
conservé par ses successeurs, donna le nom à notre région.

En 1343, Humbert II, Dauphin de Viennois, céda le
Dauphiné à la France, cession qui fut confirmée en 1349 par
un acte passé à Romans dont une des principales clauses était
que le fils du roi de France serait nommé Dauphin, condition
qui fût observée jusqu’en 1790.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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Du temps des Allobroges,
il existait une voie celte
qui coupait la région d’ouest
en est. Puis avec les
Romains, quatre voies de
communication sont  passées
dans la région, dont une qui allait de Vienne à
Milan. Elle partait du pont de Vienne, pour aller à
Aoste en Italie puis Milan, par les Alpes  et
notamment le col du Petit Saint Bernard.
Franchissant la Gère sur le pont Saint Martin, elle
arrivait à Pont Evêque (Pons Levecca ce qui veut
dire pont sur la Véga), elle longeait la voie du Lot,
au pied du Castrum de Septème.

Elle continuait sa route à Oytier , croisait la Via
Siboencha reliant Heyrieux à Saint Georges
d’Espéranche, Après avoir quitté la vallée du
Pétrier, la voie romaine gagnait la colline,
atteignait la ligne de partage des eaux entre la

vallée de la grande Combe et la plaine de Chanoz
et abordait le village de Diémoz, près des
hameaux de Guerrier et Costa. A proximité se
trouvait l’ancien péage de Diémoz. La distance de
Vienne à Diémoz est de 19 kilomètres, soit
environ 12 milles romains. A l’emplacement de
cette douzième borne milliaire (ad duodécimum
lapidem) le village s’est appelé Duodécimum.

Cette voie quittait ensuite Diémoz pour
aborder le territoire de Bonnefamille par le
ruisseau Bivet en direction de Saint Alban de
Roche puis Bourgoin, les Alpes et l’Italie.

Le village a connu différents noms à travers
le temps représentés sur la frise ci-contre.

  

L’origine du nom de Diémoz est
romaine. L’époque  gallo-romaine
fut très riche pour le nord Isère, les
très nombreux restes existants dans
les villes  et villages de la région en
sont les témoins.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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A l’époque romaine et dans les siècles qui ont suivi, la vigne
existait partout dans les vallées des environs de Diémoz. Elle
était source de revenus et d’échanges. Il y avait un quartier
de Diémoz qui s’appelait «les grandes vignes», il se situait au
pied de la maison de retraite actuelle. La terre était
suffisamment riche aussi pour la culture des céréales. Des
écrits des XIème et XIIème siècles en témoignent. L’élevage était
abondant. Plus que pour le lait, les vaches, en particulier,
étaient utilisées comme bêtes de somme pour le labourage
ou pour tirer de lourds chargements.

Dans les temps anciens, les bois
envahissaient tout l’espace vallonné
de la région. La forêt de Chanoz qui
était en bordure de Diémoz couvrait
toute la plaine de Lafayette. Cette
forêt a été en grande partie défrichée
sous Henri IV pour alimenter les
chantiers navals du royaume. Le bois
était aussi source de revenus. 

Les bois de Diémoz et des
environs, propriétés des seigneurs
des différents fiefs de la région
étaient vastes, touffus et infestés de
loups et d’animaux dangereux. Les
habitants étaient terrorisés, ils
n’osaient plus aller dans les bois
pour faire paître leurs animaux. Sur
notre commune, il reste encore des
traces dans l’appellation des lieux
dits : la grange du loup, la combe du
loup… De nombreuses traces dans
les registres paroissiaux parlent
d’enterrement de victimes des
loups. En 1796, une loi fut votée
pour primer les chasseurs de loups.

Une louve rapportait 300 livres, un
loup 200 livres et un louveteau
100 livres. Avec le temps et la
raréfaction de ces animaux, les
primes diminuèrent.

Le Viennois a toujours été un lieu agricole
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La région de Diémoz est, comme partout aux
environs, très imprégnée par l’eau avec des
rivières souterraines et de nombreux étangs.
De nombreux lieux dits ont été inspirés par l’eau
(les Sétives, Pissevache, Blétenay, le Crapot, les
Mollies …)

Tous les habitants n’avaient pas accès à l’eau
directement. Certains avaient la chance de
posséder des puits dans leur propriété, d’autres
des pièces d’eau et des viviers. Des captages
avaient été faits sous la colline pour alimenter
lavoirs et fontaines à l’aide de canalisations
souterraines.

Immédiatement après la guerre, le Conseil
Municipal demanda l’étude pour une
distribution d’eau à tous les habitants. L’étude
géologique permit de  déceler au lieu-dit
«le Brachet», un passage important de l’eau à
une faible profondeur. En 1957, tous les
habitants de la commune ont obtenu l’eau
courante chez eux. Cet aménagement relança
alors la construction de nouvelles habitations et
par conséquent l’arrivée de nouveaux habitants.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE

Station technique «Le Brachet»
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Diémoz, de par sa situation
géographique, a toujours eu des
commerces. Notre village a été au
carrefour de voies de communi-
cations importantes et aux frontières
de plusieurs territoires (Savoie,
Dauphiné, France). Il y a toujours eu
la foire, occasion pour les uns et les
autres d’aller vendre les produits
provenant de la culture des champs
et des vignes, du tissage de leur
chanvre et de l’élevage de leurs
troupeaux. C’est l’ordonnance
royale du 3 février 1819 qui fixa les
dates des foires dans le nord Isère. 

Les registres paroissiaux et
municipaux donnent des indications
intéressantes sur les différents

Notre région a été aussi pendant
longtemps exploitée pour les
minerais de son sol. Il existait
autrefois des mines d’or à Septème
dans la forêt appelée Orfoille.

commerces et artisanats qui ont existé à partir du XVIIème
siècle sur la commune. On peut ainsi dire qu’il y avait entre
autres 4 cordonniers, 2 maréchaux ferrants, 2 meuniers,
2 tisserands, 2 tailleurs d’habits, 1 tuilier vers les années 1690.
En ce qui concerne les années 1900, 3 boulangers, 7 cafetiers,
épiciers, 3 fabricants de chaises, 3 merceries faisaient partie
des commerçants du village. A cette époque, les cafés avaient
un rôle social, c’était des lieux de rencontres et de
commerces. On s’y retrouvait le soir après les travaux des
champs.

A partir du milieu du XVIIIème siècle, Diémoz a connu une
grande activité artisanale autour du velours. Des veloutiers
avaient installé des métiers dans leur maison. Le soir, à la
veillée et pendant les longues journées hivernales, on
pincetait le velours (on arrachait le poil du velours à l’aide
d’une pincette), mouchetait le tulle.
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A la fin du XIXème siècle,
une grande révolution va
traverser le nord Isère avec
l’arrivée des chemins de fer
régionaux pour desservir
les campagnes. Diémoz se
retrouve ainsi sur la ligne de
Lyon Monplaisir à Saint
Marcellin. Cette ligne d’une
longueur de 119 km a été
construite par tronçon.

C’est en 1909 que le tramway dessert le village.
En 1919, le département achète le réseau et le
confie aux VFD (Voies Ferrées Dauphinoises) qui
créent le groupe du TOD (Tramway de l’Ouest
Dauphiné). Notre tramway à vapeur passait vers
les futures usines Berliet(actuellement RVI), puis
par Mions, Toussieu, Saint Pierre de Chandieu,
Rajat, Heyrieux, le carrefour de l’Alouette puis
Diémoz.

La municipalité de Diémoz n’avait pas voulu à
l’époque que le tramway traverse le village, c’est
pour cette raison, qu’il tournait à droite après le

carrefour des quatre routes pour rejoindre le
carrefour de Lafayette puis montait  en zigzagant
à travers la colline pour arriver à Saint Georges
d’Espéranche.

Ces lacets étaient un des points les plus
difficiles du parcours. La voie redescendait
ensuite sur Charantonnay. Jusqu’en 1914, il y
avait deux allers retours par jour de Lyon à la
Côte Saint-André et un Lyon Saint-Marcellin aller
et retour (238 km) qui mettait 10 heures avec de
longs arrêts.

Diémoz a été, comme la plupart des
gros villages, accessible par des
diligences qui assuraient la liaison
entre Grenoble, Lyon et Vienne.
Elles servaient à transporter les
voyageurs et le courrier. Elles
s’arrêtaient dans les villages devant
un bistrot ou un hôtel qui servait de
relais de poste. Diémoz disposait
d’un tel relais à l’ancien hôtel du
village, l’hôtel Linage.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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Ce sont 21 diémois qui sont morts
aux combats lors de la première
guerre mondiale. Leurs noms sont
gravés sur le  monument aux morts
du village et nous leur rendons
hommage tous les 11 novembre. 

Le 3 septembre 1939, le clocher du
village sonna le tocsin. La déclaration
de la guerre imposa la mobilisation
des hommes de 20 à 40 ans.

Le village se vida alors de tous les
hommes valides. Les chevaux du
canton, âgés de 5 à 12 ans, ont
été réquisitionnés. Il a fallu se
réorganiser, acheter de jeunes
poulains et les dresser car les
tracteurs n’existaient pas à l’époque.
La solidarité entre voisins permit de

Diémoz n’a pas été épargné
par les guerres du XXème siècle.

continuer à effectuer les travaux quotidiens. En novembre, les
communes devaient recevoir les réfugiés lorrains, contraints
d’évacuer leur région à cause de la guerre. Douze familles
sont alors arrivées. Il a fallu les accueillir, leur trouver des
logements, des meubles, de la vaisselle. Chaque diémois a
participé à leur installation, qui était provisoire mais qui a
duré tout de même cinq ans. A la libération, tous sont repartis
chez eux.

Dès décembre 1939, les restrictions, la mise en place des
tickets de rationnement pour le pain et en 1941, les
déclarations d’exploitation sont instaurées. Il devenait difficile
de ce fait de soustraire quelques sacs de grains pour
améliorer l’alimentation des animaux et la fabrication du pain
et des gaufres. Puis ce fut la création des chantiers de
jeunesse pour les plus jeunes. 
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De nombreux soldats étaient maintenant
prisonniers, il fallait aussi pouvoir leur envoyer
des colis de nourriture ou de linges. Ils étaient
limités à 3 kg et les emballages étaient fournis par
la mairie. Beaucoup ne sont jamais arrivés…
En 1943, les Allemands occupèrent toute la
France. Il a fallu rendre les fusils de chasse, les
pistolets sous peine de représailles.

L’occupant imposa aussi l’extinction des feux à
20 heures. A partir de ce moment-là, plus une
lumière ne devait briller, plus une personne ne
devait être dehors. Des patrouilles circulaient
jour et nuit pour surveiller ce que la population
faisait. En mars 1944, les Allemands instaurent le
STO (Service de Travail Obligatoire) pour les
jeunes en âge d’être mobilisés. Parallèlement, la
Résistance commençait vraiment à s’organiser
dans la campagne et la montagne. 

Dans cette atmosphère pesante, deux
évènements retiendront notre attention : le
premier a eu lieu le 18 juin 1944, 20 détenus
au fort Montluc à Lyon, faisant partie des
mouvements de résistance de la région, sont
amenés dans un camion bâché, dans le secteur
du hameau de Vaugelas à Roche.

Les prisonniers, âgés de 18 à 66 ans, sont
débarqués, alignés dans un champ et fusillés.
Chaque année, une cérémonie est organisée en

mémoire de cette tragédie qui a traumatisé tout
un village et ses environs. Quant au deuxième, il
concerne précisément notre village. En août
1944, un affrontement a eu lieu entre les
Allemands et les soldats du Maquis.

Des tirs fusaient entre les «quatre route» et le
haut du village. La ferme Drevon fut le théâtre
d’une fusillade sans précédent. De nombreux
Allemands trouvèrent la mort ; parmi les Français,
certains perdirent la vie, d’autres furent blessés.
En représailles, des fermes furent incendiées.

Un hôpital de campagne fut installé sous toile
de tente pendant deux mois sur un terrain à
l’entrée de la ferme Vireton pour soigner les
blessés urgents. Quelques mois après, un convoi
de chars américains marqua une pause dans le
village se dirigeant vers Lyon où, là aussi, la
bataille fut difficile, tous les ponts ont été
dynamités seul le pont de la Guillotière avait
résisté aux assauts. 

Tickets de rationnement

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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PLAN DE DIÉMOZ
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Après ce cours résumé historique sur notre village, un peu de curiosité sur l’origine de certains
quartiers ou lieux dits. En effet, certains panneaux indicateurs proposent des noms qui ont une
logique liée à leurs origines. Un petit tour dans les différents coins de Diémoz va permettre à
chacun de mieux situer le nom d’une rue ou d’un quartier et d’en comprendre pour certains leur
signification.

•Les Barbières E5

Le quartier doit son nom à la
présence dans les lieux des
barbiers du village. Il s’étend de
la rue de Comberousse sur le
sommet de la colline au chemin
des Barbières aux Sétives, au
parc de la Maison pour Tous au
sud et il est bordé à l’est par la
ligne du TGV.

C’est un lieudit, un
plateau argileux qui
domine au sud la
départementale de Vienne
à Bourgoin, après le pont
du TGV. C’est sur ce
plateau que passait la voie
romaine qui allait de
Vienne à Milan. Son nom
vient du fait qu’il n’y avait
aucun arbre sur ce
plateau sous lequel les
paysans auraient pu se
mettre à l’abri lors des
moissons. 

•Le Beausoleil E6

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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•Le Blétenay F6 et F7

•Les Bouvières F5

  DIÉMOZ Bulletin municipal N°100 18

Il s’agit de trois lieux distincts mais dans une même zone géographique. Le quartier du Blétenay
se situe sur la colline à gauche en sortant de Diémoz par la RD 518 en direction de Saint Jean de
Bournay. Ce sont aussi deux hameaux, le petit Blétenay qui se situe sur la rue de Comberousse
au-delà du pont du TGV et le grand Blétenay situé toujours sur la même route au niveau du
réservoir d’eau. Bien que les trois Blétenay soient placés au sommet de la colline, leur nom signifie
«terre blette ou terre mouillée» et montre que la région était imprégnée par l’eau.

Le quartier des
Bouvières se situe de
part et d’autre de
la RD 518, sur le
haut du village en
direction de Saint-
Jean de Bournay,
entre les Bruyères, le
Blétenay et les
Barbières. Son nom
viendrait du terme
«bouvier» car c’était
là que les paysans
faisaient paître leurs
bêtes.

DIE 130417 BULLETIN N100 P002-049_BULLETIN N99  30/04/13  16:23  Page18



•Les Bruyères G4 et G5

•La Combe du Loup G2 et G3
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Le quartier des
Bruyères se situe de
part et d’autre de
la route allant de
Diémoz au Fayet, dite
route de Saint Oblas,
entre les Bouvières, la
Combe du Loup, les
Michaudières et les
Bresses.

C’est une des trois vallées de Diémoz, la plus humide avec pas moins de quinze étangs de toutes
tailles. Son nom vient de l’époque où les bois étaient encore très présents et les loups pullulaient sur
la commune. Cette combe part du pied sud du Blétenay et descend jusqu’à la route entre le
carrefour de Lafayette et Saint Georges d’Espéranche.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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•Les Hameaux de Guerrier et Costa G2

•Le Fayet H2 et H3

  DIÉMOZ Bulletin municipal N°100 20

Le Fayet est un des hameaux de Diémoz, situé sur la crête entre la vallée du Pétrier et la Combe
du Loup. Il est situé sur la route qui relie le quartier des Bruyères à la route de Saint Georges
d’Espéranche en passant par l’ancienne décharge. Ce nom viendrait de «Fago». Il est déjà évoqué
dans des actes datant de 1168 et concernant l’abbaye de Bonnevaux.

Ce sont deux hameaux qui ont maintenant disparus mais qui sont mentionnées sur la carte
de Cassini de 1747. Ils se situaient à proximité de l’ancien péage de Diémoz sur la voie romaine.
On peut les situer dans le haut de la vallée du Pétrier, dans les environs de la maison Blanchin.
Costa pourrait venir du mot «côte», qu’il fallait grimper pour rejoindre le village et le château.
Quant à Guerrier, il est plus probable qu’il vienne du fait que la vallée du Pétrier fut de tout temps
propice aux brigandages.  
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•Les Michaudières et La Grimaudière F3 et F4
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Le quartier des Michaudières historiquement couvrait toute la zone sur la pente
de la colline allant au sud-est du quartier des Bruyères, au sud-ouest du hameau
des Bresses, à l’est du château et au nord jusqu’au quartier de Pissevache. La partie
ouest de ce quartier s’appelle maintenant la Grimaudière. Avant les Michaudières,
ce quartier portait le nom des «grandes vignes» à cause des vignobles qui
descendaient le long des pentes du château vers l’ouest.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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C’est un lieu-dit. Le Pétrier est un ruisseau qui part du haut de la colline de Diémoz au niveau
de la rue du château et qui descend à travers la grande Combe au-delà de la route de Lafayette
à Saint Georges d’Espéranche. Ce lieu-dit couvre le ruisseau et le bas de grande Combe, ainsi que
la colline qui prend du hameau de Montbuisson et qui va jusqu’au chemin des Bresses et enfin le
domaine du Pétrier. Ce nom viendrait de « campum de Pleitries » et de la «terra de Pleytries» qui
sont des termes qui dériverait du mot «Petra» (le champ ou la terre de pierre). C’est ici que passait
la voie romaine qui traversait le village.

Le quartier de
Pissevache se situe
dans la plaine, entre
la départementale de
Vienne à Villefontaine
et le pied de la colline
et le quartier de la
Grimaudière.

Pissevache signifie
Vieille Source (de
Pissa : source et
Vecchia : vieille). La
zone était autrefois
une zone inondable. 
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Ce quartier se situe
vers les stades et
s’étend au nord jus-
qu’à la chapelle de
Lestrat, à l’est à la
ligne du TGV et au sud
à la rue des étangs,
limite du quartier des
Sétives. Il tient son
nom du fait que la
potence était dressée
là, pour les exécutions
ordonnées par les
Seigneurs de Diémoz. 

Sétives signifie «coin pourri». Ce quartier correspond au Parc de la Maison pour Tous avec
l’étang. Il s’étend du chemin des Barbières au sud et à la rue des étangs au nord. Au moyen âge,
ces étangs s’appelaient les Bessuès. Au fond de l’étang actuel, surgit le ruisseau du Bivet en
provenance de Bonnefamille. Cette zone était depuis toujours un marécage. En son milieu, une île
se formait où la légende veut que les lépreux de la commune venaient y creuser leur tombe
et y mourir. Lors des fortes pluies, l’eau pouvait s’étaler sur un hectare de terres. Ce marécage
a été transformé en un plan artificiel, maintenu par une jetée et s’intégrant dans le Parc de la
Maison pour Tous.

DIÉMOZ À TRAVERS SON HISTOIRE
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C’est un lieu-dit en bordure de la commune. Il se situe sur la route qui va de Triévoz-Gillet en
haut de la vallée de Comberousse. Cette route suit le parcours de l’ancienne voie romaine.
A l’époque Gallo-romaine, ce lieu était très habité. Avec la fortification de la colline de Diémoz par
les légions romaines, un village s’était construit sous la forme d’une villa romaine, c’est-à-dire un
domaine agricole de l’époque. Plusieurs découvertes archéologiques (débris de tuiles,…) ont été
découvertes pendant les travaux de la ligne TGV. Au moyen âge, cette «villa» disparut, seule l’église
(chapelle rurale) resta debout jusqu’au XIXème siècle où elle a été détruite et remplacée par une
croix. Dans ce lieu-dit se trouve une pierre à cupules. Une cinquantaine de ces pierres ont été
répertoriées dans la moitié nord de notre département, elles proviendraient de blocs arrachés aux
Alpes à la suite des glaciations. Les cupules sont de petites excavations circulaires creusées dans la
pierre. On recueillait l’eau de pluie tombée dans ces cupules, et on buvait cette eau comme remède
car elle avait certaines vertus, après avoir séjournée dans ces alvéoles.

Département : Isère
Arrondissement : Vienne
Canton : Heyrieux
Superficie : 1372 hectares
Altitude : 380 m à la mairie
Altitude : 427 m au château
Voies communales : 28 km

POPULATION :
1954 : 637 habitants
1968 : 741 habitants
1975 : 1 003 habitants
1983 : 1 699 habitants
1990 : 1 851 habitants
1999 : 2 241 habitants
2010 : 2 625 habitants
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DIÉMOZ
à travers l’histoire
des communes
et de ses maires

PARTIE

Pages 25 à 36
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Le tableau, en photo ci-dessus, se trouve à la mairie et représente les maires qui se sont succédé à la tête
de notre commune depuis 1792.

Nous avons voulu, dans ce qui suit, replacer chacun d’eux dans l’histoire de notre pays (voir frise
chronologique pages 28 et 29), tout en expliquant la construction des communes et l’évolution de leur
administration de leur création à aujourd’hui.
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De tous temps et en tous lieux, les
groupes humains ont ressenti l’utilité et
même la nécessité de s’organiser. Depuis
l’Antiquité, en Chine comme dans les
Andes, en Europe comme en Afrique, le
niveau du village est celui qui bénéficie de
la plus forte vitalité démocratique directe.

Dans le même temps, les villes ont vu
fleurir des progrès de civilisation dont la
Cité antique représente un exemple
éclairant. Jusqu'en 1789, le territoire
français est divisé en provinces,
gouvernées par des Intendants nommés
par le roi.

La création des communes par
l’Assemblée constituante, le 14 décembre
1789, ne constitue en rien une lubie de
révolutionnaire. En effet, la Commune
représente un degré institutionnel dont
les racines sont anciennes.

Au XIIe siècle, le maire apparaît parfois
au Nord de la Loire. Au gré de l’époque et
des circonstances, on parle d’ailleurs au
sujet de la fonction qui le désigne de pair,
d’échevin ou de conseiller. Le terme lui-
même trouve son origine dans un ouvrage
de droit d’un abbé de Saint-Germain des
Prés du IXe siècle, qui emploie le mot

«maior» en référence au représentant du domaine :
celui qui administre le village pour le compte du
seigneur.

Apparues au XIe siècle, les Communes s’instituent en
se dotant de règles autonomes visant à servir de
contrepoids à l’autorité seigneuriale. Elles furent en
mesure d’élire leurs magistrats, de définir des
règlements propres à la cité et de déterminer le niveau
de charge fiscale. Ceci n’a jamais
été remis en cause depuis.

Pour comprendre la vitalité de
ces structures collectives sous
l’Ancien régime, il suffit de jeter
un coup d’œil  sur l’histoire des
hôpitaux et celle des écoles qui
relèvent majoritairement et de
plus en plus souvent de la
Communauté d’habitants.

Dans les villages, ces Commu-
nautés vivent parfois en concur-
rence, parfois en complémen-
tarité avec les paroisses qui
prennent en charge la vie
religieuse mais aussi la gestion
des importants biens de l’Église.

1) Communautés
et Communes de la Gaule
à la Révolution française 

Porte de l’église Saint-Roch,
classée aux monuments

historiques

DIÉMOZ À TRAVERS L’HISTOIRE
DES COMMUNES ET DE SES MAIRES
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à DIÉMOZ

en FRANCE
Diémoz
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Le 29 septembre 1789, le rapport
de Thouret sur la division
de la France est présenté à l'Assem-
blée constituante: il vise à créer
80 départements, en plus de Paris.
Thouret, député de Rouen, précurseur
de la décentralisation, s'oppose à
Mirabeau, élu d’Aix et de Marseille, plus
soucieux de respecter l'héritage
historique et géographique du passé.    

La loi de création des communes le
14 décembre 1789 constitue un
moment extrêmement important.
En effet, l’Assemblée constituante crée
par ce décret les conditions d’une vie
municipale démocratique qui va
largement contribuer à sa solidité
institutionnelle et à la réalité populaire
massive du processus révolutionnaire.   

Cette loi établit un système électoral
répondant au souci de la meilleure vie
démocratique possible. Tout le monde
sait que les femmes n’étaient pas
électrices, conséquence évidente de la
société patriarcale de cette époque.
Ceci dit, la structure communale mise
en place par la révolution française est
soucieuse :

•de la souveraineté populaire, 
•d’une participation large à la vie
municipale, 

2) En 1789 l'Assemblée
constituante examine les
modalités d'un nouveau
découpage territorial de
la France. 

•d’une meilleure relation entre élus et électeurs, 
•du non cumul des mandats.

Avec cette loi, l’assemblée constituante instaura la
décentralisation administrative la plus favorable aux
pouvoirs locaux que la France n’ait jamais connue. Une
assemblée délibérante élue et un bureau exécutif
permanant (directoire de département et de district, corps
municipal de commune) avaient pour mission :

•de répartir et percevoir les impôts,
•de faire exécuter les lois, 
•d’assurer la police, les services d’assistance,
•de gérer les biens appartenant à la communauté. 

Ces compétences étaient uniformes pour toutes les
communautés de même niveau. La commune devient la
cellule administrative de base.

Les membres du conseil général de la commune et le
maire sont élus pour deux ans. 

Plus d’intendant ni de délégués : seul un procureur
syndic lui-même élu localement avait pour mission de
représenter l’intérêt public. Le corps électoral était établi
en fonction des critères censitaires, variables selon le
niveau de l’élection : le suffrage censitaire est un  système
dans lequel le droit de vote est réservé aux contribuables
versant un montant minimal (cens) d'impôts. 

Ouverture des Etats généraux en mai 1789
dans l’Hôtel des Menus Plaisirs à Versailles
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Pour être citoyen actif, il fallait : 

•être âgé de 25 ans, 
•payer une contribution directe égale

à la valeur de trois journées de travail
(10 sous à Lyon par exemple) pour être
électeur, de dix journées de travail,
pour être éligible. 

•bénéficier de ses droits civiques
(pas de condamnation pénale, ni
d'accusation de faillite, ou d'insolvabilité,
ni de proscription pour maladie mentale, ...) 

Cela représentait au total 4 298 000 citoyens
actifs. Un pour cent, seulement (payant
l’équivalent de 10 journées de travail) pouvait
élire les députés, les juges, l’évêque et les curés,
ainsi que les membres de l’assemblée
départementale.

A cette époque, la France comptait environ
27 millions d’habitants.

Réunis en assemblée, les citoyens actifs de
chaque ville, bourgs, paroisse ou communauté
désignaient, au scrutin de liste les membres du
corps municipal, dont le nombre variait de trois à
vingt et un en fonction du nombre des habitants,
et au scrutin uninominal, le maire. L’article 4 de la

loi précisait que «le chef de tout corps municipal
portera le nom de maire». Le maire est élu pour
deux ans directement par les électeurs et non par
les conseillers municipaux. L’appellation générale
de «commune» ne sera adoptée qu’en 1793.

C’était au corps municipal et non au maire qu’il
appartenait de gérer les affaires communales et
d’assurer la police municipale. Cette assemblée
devait aussi exercer, sous le contrôle et l’autorité
des districts et des départements, eux-mêmes
gérés par des organismes collégiaux, les missions
déléguées par l’État :

• la publication des lois, 
• la direction des travaux publics, 
• la répartition, 

• la perception et le reversement
des contributions.   

Le maire était assisté, dans les communes de
plus de 500 habitants, d’un bureau, le conseil
général, composé pour le tiers du corps
municipal, et deux tiers de «notables» choisis
parmi les électeurs, élus au scrutin de liste. 

Le maire se trouvait ainsi réduit au rôle
honorifique de président du corps municipal.

1-Suffrage censitaire :
Vote réservé aux hommes capables
de payer un lourd impôt (le cens).
Sont donc exclus les femmes,
les enfants et les hommes pauvres,

2-Véto :
Droit d’opposition qui suspend
la mise en place d’une loi.

DIÉMOZ À TRAVERS L’HISTOIRE
DES COMMUNES ET DE SES MAIRES
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La décentralisation vise à donner aux
collectivités locales des compétences propres,
distinctes de celles de l'État, à faire élire leurs
autorités par la population et à assurer ainsi un
meilleur équilibre des pouvoirs sur l'ensemble du
territoire.

La décentralisation rapproche le processus de
décision des citoyens, favorisant l'émergence
d'une démocratie de proximité. 

Fin 1789, début 1790 le département est créé,
conçu comme une division du territoire et non
comme une nouvelle collectivité. L'Assemblée
constituante achève le découpage territorial. La
France est divisée en 83 départements, en
respectant autant que possible les limites des
anciennes provinces.

La Constitution du 3 septembre 1791 précise
: «Le Royaume est un et indivisible : son territoire
est distribué en quatre-vingt-trois départements,
chaque département en districts, chaque district
en cantons». 

Sous la Convention (An I, première
république), les députés Girondins, partisans
d'une assez large décentralisation, s'opposent aux
Jacobins, tenants d'une République unitaire.
Ces derniers font supprimer les conseils de
département et transférer leurs attributions à
des administrations de district directement
contrôlées par le Comité de Salut public. Depuis
cette époque, les termes de «Girondin» et de
«Jacobin» qualifient les partisans ou les
adversaires de la décentralisation.

La Constitution de 1795 (An III, Directoire)
modifie les administrations territoriales. L'année
1800 est marquée par la création du poste de
préfet. En effet, la loi du 28 pluviôse an VIII
(17 février 1800) institue les préfets, nommés et
révoqués par le Premier Consul, puis par
l'Empereur. Ils sont l'organe exécutif unique du
département. Ils désignent les maires et les
adjoints des communes de moins de 5000
habitants. 

3) La décentralisation
de 1789 à aujourd’hui. 

Carte des 83 départements
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La Monarchie de Juillet instaure par la loi du
21 mars 1831 pour les communes et par la loi
du 22 juin 1833 pour les départements,
l'élection au suffrage censitaire des conseillers
municipaux et des conseillers généraux
supprimée sous le Consulat. 

Puis, la loi du 10 août 1871, sous la troisième
République, organise l'élection au suffrage
universel du conseil général et son renou-
vellement par moitié tous les trois ans, avec un

conseiller général par canton, élu pour six ans.
Vient alors la loi du 5 avril 1884 qui affirme
le principe de l'élection des maires par le
conseil municipal et reconnaît l'autonomie
communale. L'article 61 de la loi précise : «Le
conseil municipal règle par ses délibérations
les affaires de la commune». Commune et
département acquièrent ainsi le statut de
collectivité territoriale. 

La Troisième République

DIÉMOZ À TRAVERS L’HISTOIRE
DES COMMUNES ET DE SES MAIRES
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Quant à la loi du 22 mars 1890, elle crée
le syndicat de communes, établissement
public doté d'un minimum d'autonomie,
chargé de gérer des services publics
intercommunaux.

Le développement des transports et
l'organisation en étoile des chemins de fer,
du réseau routier, puis des lignes aériennes,
fait de Paris le point de convergence de
toutes les communications, et par
conséquent des flux d'échanges. La région
parisienne établit ainsi son incontestable
supériorité dans les secteurs industriels et
tertiaires, et attire un nombre croissant
d'entreprises et d'activités. Les grands
groupes industriels et financiers y implan-
tent leur principal centre de décision. 

En 1947, dans «Publication de Paris et le
désert français», Jean-François Gravier met
en garde sur la croissance incontrôlée et le
poids démesuré de la région parisienne tant
sur le plan humain qu’économique, qui
provoqueraient la désertification progressive
des autres régions françaises.

C’est dans les années 1950 que la prise de
conscience des méfaits de cette centralisation se
traduit par la mise en œuvre d'une politique en
faveur d'une meilleure répartition des activités sur
l'ensemble du territoire.

Cette politique prend le nom d'aménagement du
territoire et cherche à susciter l'implantation en
province d'activités économiques, industrielles ou
tertiaires. 

L’école de la troisième République

Autocars,
autobus,
trolleybus

de FRANCE :
1950-1980
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Carte des régions de la France Métropole

Les lois de 1964 à 1980 :

•réorganisent la région parisienne
en créant 8 départements : Paris, 
Seine-et Marne, Yvelines, Essonne,
Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne, Val-d'Oise. 

•facilitent la création d'agglom-
érations nouvelles. 

•suppriment l'approbation préa-
lable du budget des communes
par le préfet.

•érigent la région en établissement
public à vocation spécialisée. 

•aménagent la fiscalité directe
locale et permet aux conseils
municipaux et aux conseils
généraux de voter directement les
taux des impôts locaux alors qu'ils
ne se prononçaient que sur des
produits. 

De mai 1981 à mars 1983 : La
décentralisation fut au tout premier
rang des préoccupations du gouver-
nement de Pierre Mauroy, Premier
ministre et maire de Lille, et de son
ministre de l'Intérieur et de la
Décentralisation, Gaston Defferre,
maire de Marseille. Les lois de
décentralisation, promulguées en 1982,
vont avoir pour effet de créer une
nouvelle catégorie de collectivités
locales : les régions.

Au terme d'une période de transition,
jusqu'à l'élection au suffrage universel
direct des conseils régionaux, prévue
en 1986, la région devient une
collectivité locale de plein exercice. 

La loi du 12 juillet 1999 relative au
renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale propose

une nouvelle architecture institutionnelle de l'inter-
communalité. Les districts et les communautés de villes
sont supprimés et une nouvelle catégorie d'établissements
publics de coopération intercommunale est créée :
les communautés d'agglomération.

La loi prévoit désormais trois types de structure
intercommunale à fiscalité propre : 

• les communautés de communes,
• les communautés d'agglomération (ensembles de
plus de 50.000 habitants, dont une ville centre
comptant au moins 15.000 habitants). 

•les communautés urbaines (ensembles de plus de
500.000 habitants). 

De nouveaux documents d'urbanisme sont créés : 

•les Schémas de COhérence Territoriale, (SCOT),
remplaçant les schémas directeurs,

•les Plans Locaux d'Urbanisme, (PLU), qui se
substituent aux plans d'occupation des sols (POS). 

DIÉMOZ À TRAVERS L’HISTOIRE
DES COMMUNES ET DE SES MAIRES
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Plus récemment, la loi de finances pour 2010
supprime la taxe professionnelle, à compter du
1er janvier 2010 pour la remplacer par :

- une contribution économique territoriale,
composée d'une cotisation foncière des
entreprises (CFE), fondée sur les bases foncières,
et, d'autre part, d'une cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises (CVAE), dont le taux, fixé
au niveau national, sera progressif.

- un impôt forfaitaire sur les entreprises de
réseaux (IFER), frappant les activités non

délocalisables (énergie, télécoms, transport
ferroviaire) afin de limiter le gain correspondant
à la suppression de la taxe professionnelle. 

A compter de 2011, le Parlement adopte le
projet de loi de réforme des collectivités
territoriales visant à renouveler l'architecture
institutionnelle locale.

Diémoz appartient à la Communauté de
Communes des Collines du Nord Dauphiné
depuis Janvier 2012.

HEYRIEUX

VALENCIN

SAINT-JUST
CHALEYSSIN

OYTIER
SAINT-OBLAS

SAINT-GEORGES
D’ESPÉRANCHE

CHARANTONNAY

ROCHE

BONNEFAMILLE

GRENAY

DIÉMOZ
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DIÉMOZ
à travers son bulletin
municipal

PARTIE

Pages 37 à 97
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Dans cette TROISIÈME PARTIE, nous republions 33 d’articles,
pris dans les 99 premiers bulletins. 

PLAN DES ARTICLES RETENUS :
•Bulletin N° 01 (printemps 1983) : Mot du maire (Gabriel Rey)
•Bulletin N° 04 (printemps 1984) : Echos du passé : «La boutique à la Ninie» 
•Bulletin N° 04 (printemps 1984) : Inauguration de la salle polyvalente 
•Bulletin N° 09 (été 1985) : «Monsieur Saunier :

un homme pas comme les autres»
•Bulletin N° 13 (septembre 86) : «Plus de 40 ans après» 
•Bulletin N° 17 (octobre 87) : La vie du village

(inauguration de la zone artisanale, travaux stade),
premier bulletin avec publicité

•Bulletin N° 18 (mars 1988) : Le mot du maire 
•Bulletin N° 22 (février 89) : Commission information et relations publiques 
•Bulletin N° 24 (juillet 1989) : Le bicentenaire de la Révolution à Diémoz 
•Bulletin N° 24 (novembre 1989) : Code postal 38790 Diémoz 
•Bulletin N° 25 (février 1990) : Ouverture de la bibliothèque et Inauguration

de la Société des Forges d’Haironville
•Bulletin N° 29 (mars 1991) : Logo du village 
•Bulletin N° 31 (novembre 91) : La concrétisation du jumelage
•Bulletin N° 31 (novembre 91) : Inauguration de l’agrandissement

du groupe scolaire primaire
•Bulletin N° 32 (printemps 92) : «Un dimanche aux Saisies»
•Bulletin N° 33 (septembre 92) : Inauguration de la maison pour tous 
•Bulletin N° 36 (août 93) : Historique du syndicat des eaux
•Bulletin N° 39 (avril 94) : «Article sur la famille Reverchon»
•Bulletin N° 41 (octobre 94) : Inauguration de la résidence des chênes
•Bulletin N° 59 (février 99) : Inauguration de la stèle
•Bulletin N° 60 (juin 99) : Mot du maire sur l’incendie du groupe scolaire
•Bulletin N° 64 (mars 2000) : Passage à l’an 2000 et arbres de l’an 2000
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Bulletin N° 1 - Printemps
 1983

LE MOT DU MAIRE …

Je suis très heureux de 
saluer aujourd’hui la nais

sance de «notre village», 
premier bulletin

municipal de DIEMOZ, qui 
sera un moyen pour moi de vous faire part de m

es réflexions, ou de

mes préoccupations ou de m
es suggestions.

Aussi, je voudrais tout d’a
bord vous remercier bien vivement pour la confiance que

 vous avez

bien voulu me renouveler par un vote
 massif, votre verdict a été s

ans appel et je continuer
ai

l’œuvre déjà entreprise, aidé e
n cela par de fidèles ancien

s conseillers, mais aussi par de nouveaux,

nous sommes maintenant 19 au lieu de 13
, ce qui facilitera une bon

ne répartition des tâches,
 et

entouré de cette nouvelle
 équipe jeune, dynamique, et courageuse, j’essa

ierai de respecter mes

engagements, et de me montrer digne des espoirs q
ue vous avez mis en moi.

Actuellement, je regrette de ne pou
voir être aussi présent qu

e je le désirerai à la mairie, mais

c’est un fait indépendant d
e ma volonté : étant malade depuis le mois de février, je dois suivr

e un

traitement intensif qui m’a fatigué jusqu ‘à maintenant, mais qui me conduit vers la guérison 
et par

conséquent vers une vital
ité nouvelle au service de

 la commune. Ceci dit, je suis cond
uit tout

naturellement à féliciter Adjoints et C
onseillers qui part leur dév

ouement, leur camaraderie et leur

esprit d’équipe, ont mis en route ce début de m
andat.

Bien sûr, en ce moment, j’assiste impuissant au déluge qui s’a
bat sur notre village, car c

omme

beaucoup d’autres, DIEM
OZ n’a pas été épargné. 

Je tiens à préciser que le
 jour même des

premières intempéries, le Président du Co
nseil Général était averti e

t que dès le lendemain, une

demande était envoyée auprès
 de la Préfecture, afin que 

la Commune soit déclarée sinistrée
. Il est

évident mais pourtant utile de rappe
ler, que cette pluie incessa

nte est indépendante de la
 volonté

du Maire et du Conseil Mu
nicipal !… Je n’ai pas pu me rendre sur les lieux inon

dés mais on m’a

rapporté des faits et des ac
tes de solidarité entre vois

ins et amis que j’ai beaucoup appré
ciés, et je

ne garderai que ceux-ci en
 mémoire.

Je ne peux passer sous sil
ence le travail des Sapeur

s-Pompiers, des employés communaux, des

élus et de tous les volo
ntaires qui ont participé

 à l’aide aux sinistrés e
t aux travaux de

détournement des eaux, à tous, j’adre
sse de sincères remerciements.

Brièvement, je vous informe que :

- 9 permis de construire ont été dé
livrés dans les 4 premiers mois de l’année

- l’ouverture d’une 3
ème classe de maternelle prévue pour la r

entrée prochaine par l’Ins
pection

Académique et la Municipalité.

Mon propos ne sera pas 
plus développé pour cett

e première intervention,

je vous retrouverai lors de
 la seconde parution en se

ptembre, grâce à la bonne

volonté de la commission «Information et Relations».

Comme nous approchons des m
ois d’été, je ne saurai vou

s quitter sans vous

souhaiter à tous de bonne
s vacances, si possible ens

oleillées.

Votre Maire,

Gabriel REY
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Bulletin N° 4 - Printemps 1984

ÉCHOS DU PASSE - DIÉMOZ 1950…

Chacun de nous la con
naissait.

Les nouveaux venus av
aient tôt fait de la rem

arquer.

Immanquablement, c’é
tait le coup de foudre 

!

Séduit, on lui restait fid
èle.

Unique, accueillante, p
rête à satisfaire les mo

indres désirs, acceptan
t d’être bousculée,

chahutée, et quoi enco
re…

Mais de qui s’agit-il do
nc ?…

Ne nous égarons pas !
…

Impatient, vous donne
z votre langue au chat 

?

… «LA BOUTIQUE A LA 
NINIE » !… mais c’est bien sûr !…

Point n’est besoin de l
a décrire.

En deux mots : une Gr
ande Surface, qui tiend

rait dans le creux de la
 main, enfin presque !

La BOUTIQUE AUX BO
NHEURS voilà…

Pas de danger de se re
trouver fatiguée, haras

sée, «sur les genoux», à
 la sortie. Un quart de 

tour :

vous tenez la boîte d
e petits pois de midi 

qui voisine justement
 avec la paire de chau

ssettes

réclamée par notre éco
lier, et les gros lacets  d

e grand-père, les voilà,
 tout égarés de se trou

ver en

compagnie des orange
s du soleil !

Laissés pour compte a
près un essai raté, de p

lantureux godillots «en
treprennent» gaillardem

ent

une douillette rose qu
i se balance, aguichant

e, sous leur nez !

… là ! …prenez garde ! … Soulevez le pied !…
 Vous malmenez Da

me Tomate, rouge

d’indignation !

Penchez-vous prudem
ment au-dessus des c

ageots de légumes ét
alés à vos pieds… Nous y

Voici… Tout l’assortiment d
’illustrés désirés : «N

ous Deux», «Bonnes 
Soirées», Le Chasseur

Français», «La Veillée d
es Chaumières» etc…

… Voyons vite ce que de
vient notre Héroine…

Dans ce délicieux caph
arnaum, le temps susp

end son vol…

«Là Haut ! Qu’est-ce do
nc ? et de grimper au p

lus haut de l’escabeau.
 Attention ! Une armée

 semée

de bouteilles vides vou
s attend à la descente.

Là, dans un recoin, un
 énorme moulin à poi

vre atten,d son heure 
: «Nô van tua le cayon

» (1).

En faut-il du poivre et 
du sel !…

La JAVEL ? on la soutire
 au détail de cette gros

se bombonne.

La balance à plateaux 
de cuivre va jusqu’à vi

ngt cinq kilogrammes 
: il n’est pas rare d’y v

oir se

trémoussant dans ses
 maillots et hurlant, l

e «petiot» venu pour 
«la pesée». «L’a pris s

ix cents

grammes, se porta bia
n !»
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Un petit fauteuil d’osi
er, encagnardé entre l

a fenêtre étroite feston
née de bandes dessiné

es et

les rayons, tabliers d’éc
oliers hauts en couleur

s, est occupé. Cheveux
 bouclés, manteau d’ag

neau,

minois ravissant, une p
etite fille y est blottie, l

a bouche fardée par un
e grosse fraise en sucre

 rouge.

Confiante, elle bavarde
 avec sa grande amie q

ui lui permet, quel bo
nheur ! de feuilleter to

us les

illustrés pour enfants a
vant d’emporter son M

ICKEY hebdomadaire.

Les enfants sont ses gr
ands amis.

Alors, midi et soir, on 
fait « garderie». Un bén

évolat qui lui apporte 
son lot quotidien de p

etites

joies.

Vous pensez bien que 
contrôle, surveillance, 

ce sont là des mots in
connus… CONFIANCE

… Et

puis comme dit la Nin
ie, fataliste, en levant l

es bras «Tant pis».

Quéti qué a de novoeu
 à DIEMEU ? (2)… Imp

osantes dans leur série
 longs jupons et chape

au de

paille noire à larges bo
rds, la Marcelle et José

phine sont descendue
s des écarts pour faire

 larges

provisions de ???? et de
 nouvelles !… Elle se t

rouvent ainsi trois ou q
uatre parfois !

Alors prenez votre tem
ps !!!…

Le patois chante, rapid
e.

«A bian leu fateu, mais
 ou ne pau s’arrêta bie

n longtemps !» (3)

Alors on interroge, on
 compatit, on s’indigne

, on se réjouit, on parl
e du temps «Hiver de n

eige,

An de Bian !»

«La Gervaise, elle cour
ate donc toujours ?»

«Bian sû, mais va marie
r le Gédéon»

«L’aura fait Pâques avan
t Rameaux !»…

Là-dessus un grand rir
e !

Les gens pressés se se
rvent, montrent à la N

inie qui approuve du c
hef, se sauvent «On pa

rlera

plus tard».

Elle va et vient, à petit
s pas pressés, vive et a

ccorte, de toute sa pe
tite taille. Les yeux bru

ns au

regard direct percent, 
devinent.

Le cœur fait le reste.

La voix volontairement
 bourrue, houspille «p

rends le donc, ton suc
re d’orge et sauve toi v

ite».

«Ne te fais donc pas de
 soucis Mariette, tu pai

eras quand tu pourras»
 (le danger des chèque

s sans

provision n’existait pas
 !).

Enfin, on va même jus
qu’à tenter de raccom

moder les débris du cœ
ur !

La NINIE, elle est là, p
our l’éternité, derrière

 son comptoir, attend 
la venue du client-ami

, le mot

drôle, le bisou de ses P
ETITS. Marguerite PERUT

Nous allons tuer le coc
hon

Qu’y-a-t’il de nouveau 
à Diémoz ?

Il y a bien le facteur, m
ais il ne peut s’arrêter 

bien longtemps.
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19 FÉVRIER 1984
INAUGURATION

DE LA SALLE POLYVALENTE

Par Monsieur Louis MERMAZ, Président de l’Assemblée Nationale,
par Monsieur Gabriel REY, Conseiller Général, Maire de notre Village,

et de nombreuses personnalités.
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Bulletin N° 9 - Été 198
5

ÉCHOS DU PASSE - U
N HOMME PAS COMM

E LES AUTRES …

«Comme té quévé FRIG
OUS ?* …»  le saluaien

t les amis.

«Bonjour Monsieur SA
UNIER»…

Nouvelle venue à DIEM
OZ, je l’appelais Mons

ieur, et ce titre de «Mo
nsieur», notre «Chasse

ur de

vipères» le méritait bie
n, comme vous l’allez 

voir.

Né le 14 janvier 1897 à
  BEAU-SOLEIL (Diémo

z), il quitte l’école très
 tôt, mais le désir inten

se de

savoir, de connaître le 
dévore : tout l’intéress

e !

Alors il lit, emprunte, 
se documente. Il fit au

tant que les travaux de
 la modeste ferme fam

iliale

lui permettent. Toute s
a vie, son plus grand b

onheur, «son plus fidèl
e ami » seront ses cher

s livres.

Bien souvent, le jour 
naissant le surprendra

, éveillé, passionné pa
r quelque lecture inst

ructive.

C’est ainsi qu’il acquier
t une solide érudition e

n sciences naturelles. L
es plantes et leurs vert

us, les

insectes, les oiseaux, l
eur vie, leurs mœurs n

’ont plus de secrets p
our Lui, jusqu’à l’Histo

ire de

France où il est incolla
ble !

Et c’est à l’occasion de 
discussions à n’en plus

 finir, où Savoir et Hum
our se donnaient libre 

cours

entre Marius SAUNIER
 et l’Instituteur - secré

taire de Mairie et journ
aliste notoire Maurice 

VIVIER.

Ces sortes de joutes s
e passaient au «Café R

OUSSILLON», «chez Le
 Francis», et nombreux

 sont

encore aujourd’hui les
 témoins à reconnaître

 que notre enseignant
 devait bien souvent s

’avouer

vaincu.

«Pas comme les autre
s» ! oui ! Ce petit hom

me frêle, d’apparence
 fragile, aux yeux d’un

 bleu

pâli, au sourire, à la vo
ix très douce, avait une

 passion, une admiratio
n, une dévotion sans b

orne :

la NATURE, l’UNIQUE,
 à laquelle il consacra s

on existence entière.

Et puis aussi, commen
t dire autrement, adep

te de la non-violence,
 il avait l’Entier Respe

ct de

TOUT ce qui VIT ! Dan
s le minuscule domain

e, droit de vie pour tou
s : animaux, volatiles, i

nsectes

fut-ce le plus infime, …
l’araignée même !

«Chasseur de vipères»
, disions-nous : dès le

s premiers jours de p
rintemps, on le renco

ntrait

fouillant les jachères, 
buissons et pierrailles

 bien exposés au sole
il à la recherche de la

 vipère

rouge. Pour les tuer ? …
Que non pas ! Il  les «r

ecueillait» à l’intention
 de l’Institut Pasteur.

Geste bénévole … Com
bien de VIES SAUVEES

.

Puis encore, conservé 
dans l’alcool, le reptile

 venimeux devenait re
mèdes divers pour bêt

es et

gens. Connaissant par
faitement leurs mœur

s, il savait que telle vi
père qui lui avait éch

appé la

veille, il la retrouverait
 le lendemain à la mêm

e heure, au même end
roit. Allant au-delà des

 limites

du canton, il en ramas
sait jusqu’à quatre cen

ts chaque année.

De temps à autre, il ar
rivait bien que l’un d’e

lle lui faussât compagn
ie… telle celle-ci écha

ppée

de sa fragile prison de
 papier, sac de fortune

 à défaut de l’habituel
le boite en bois munie

 d’une

trappe, … et que l’on r
etrouve réfugiée sous l

a cuisinière (l’appareil 
de  chauffage s’entend

 !) d’un

petit restaurant bien c
onnu de BONNEFAMIL

LE. Quelle panique me
s amis … !!!

Telle autre dans l’escal
ier d’un sien ami qu’il 

venait de quitter.

Etrange carte de visite
 ! …

* «Comment vas-tu Fri
gous ?» (surnom d’Am

itié)
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LAISSONS PARLER L’UN DE SES PROCHES.

«Il était l’Ami des Homme
s, l’Ami de la Nature, l’Am

i des Animaux. Si son

jardin était dépourvu de lé
gumes, il y foisonnait d’inn

ombrables variétés de

fleurs, de la plus vulgai
re à la plus rare. D’une

 grande sensibilité, il

s’émerveillait de la beauté
 d’un coloris, de la splend

eur d’une fleur dans sa

plénitude, s’émouvait le so
ir venu, de la voir se flétrir

 et mourir.

Devant sa petite maison en
vahie par une folle végétat

ion, une centaine de

ruches étaient l’objet de t
ous ses soins. Il passait de

s heures entières à les

regarder vivre et travailler 
: Leur Vie, c’était un peu l

a sienne.

- Les années ayant émous
sé son ouïe, il mettait sa m

ain en cornet contre

son oreille défaillante, 
et avec un beau sourir

e demandait  à son

interlocuteur : «KENNEDY
 ? …» Lui relatait-on un fait sur

prenant, malicieux,

il répondait «LUSTUCRU ! 
…»

Aimé de tous, il reste viva
nt dans les mémoires, et 

ceux qui ne l’ont pas

connu se l’imaginent très 
bien.»

Qu’ajouter de plus à cela
 ? Quelques singularités f

iniront de peindre le

personnage : c’est ainsi q
u’un jour, sortant son po

rtefeuille d’une poche

intérieure de son veston, o
n vit, médusé …qu’il avait comme un vivan

t gilet

d’abeilles. L’une après l’a
utre s’envolaient au fur 

et à mesure du geste

emprunt de la douceur co
utumière.

Depuis longtemps, il ne le
s craignait plus, les abeille

s, ses amies, parlant

leur langage, une sorte 
de musique…intervenant à visage déc

ouvert.

A propos de visage, il a
vait dû, par la force des

 choses, au cours des

dernières années de sa vie
, se laisser pousser la barb

e. Il disait en patois «les

coquines m’ont tant eu pi
qué, que les rhumatismes 

me mangent le visage».

Il m’est arrivé, parfois, 
de l’entraîner chez nou

s sous un prétexte

quelconque, pour l’écoute
r parler, captivée, fascinée

, tant par le débit lent,

monotone et doux du co
nteur, que par les merve

illeux secrets qu’il me

révélait.

Marguerite PERUT
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Bulletin N° 13 - Septemb
re 1986

Trois Diémois, anciens prisonniers de
 guerre, vous relatent le v

oyage qu’ils viennent de fa
ire en

Poméranie, région où ils o
nt été détenus en captivité

 de 1940 à 1945.

Ce voyage était organisé 
à l’initiative du camarade H.Bailly de Gien de

 l’Amicale des Anciens

Prisonniers de Guerre des
 Stalags II A, C, D et E. Un 

Stalag est un camp de prisonniers réservé au
x

sous-officiers et aux soldat
s.

Il faut préciser que la Poméranie, province allemande avant la signature du 
pacte de Yalta en février

1945,  a  été attribuée à la 
Pologne à la suite de ces ac

cords après le 8 mai 1945.

Pourquoi ce voyage nous d
irez-vous ? …puisque, dans ces lieux, no

us avons souffert physique
ment

et moralement, connu mauvais traitements et brimades, enduré les caprices d
u climat nordique et

la vermine des camps ainsi que le tiraillement des estomacs vides. Cette question, 
nous nous la

sommes posée, bien sûr, mais cinq ans de notre jeun
esse sont accrochés à ces 

paysages, cinq ans

qui sont jalonnés de faits e
t d’actes précis qui n’ont d

e valeur que pour nous-mêmes. D’autre part

nous sommes trois Diémois à avoir eu le triste privi
lège de prendre leurs prem

iers cheveux blancs

sur ces terres qui nous éta
ient hostiles.

C’est ainsi qu’accompagnés de nos épouses no
us atterrissons le 29 mai à Varsovie avec un group

e

de cinquante autres ancien
s prisonniers.

Dès notre arrivée sur le so
l polonais, nous avons revé

cu ce chapitre de l’histoire
 dans lequel nous

avons été figurants, acteu
rs et victimes. Chapitre qui pour no

us comportait encore beaucoup

d’inconnues. En effet, à n
otre libération en 1945, n

ous avons été confrontés 
aux impératifs du

quotidien, à l’angoisse d’u
ne réinsertion incertaine e

t à beaucoup d’autres prob
lèmes terre à terre

… Nous avons dû nous réada
pter à une vie différente de

 celle que nous avions conn
ue. Ce qui nous

a tenu à l’écart, pour quelq
ue temps, de l’actualité du moment.

Lors de notre séjour à Vars
ovie, grâce à des documents d’archives filmés par des soldats nazis au

cours de leur épopée déva
statrice, nous avons pu nou

s rendre compte du calvaire enduré par
 cette

ville. Nous avons vu avec q
uelle détermination l’occupant s’est ach

arné à la détruire, ne laiss
ant à

son départ que ruines et c
endres.

En 1939,  la Pologne comptait 32 millions d’habitants. A la fin 
des hostilités en 1945, elle

 déplorait

6 millions de morts et plusieurs millions d’handicapés. Ce bil
an ne peut être dissocié de

s questions

que l’on se pose encore à l
’heure actuelle au sujet de 

ce pays, tant il a influé sur 
le processus de son

développement depuis la fin de la guer
re. La plupart des familles avaient été décimées, dispersées.

Les villes et les villages ava
ient été détruits souvent à 

plus de 80%. Ce fut seulement fin 1947 que ce

pays a retrouvé une certain
e stabilité gouvernementale.

A partir de ce moment-là a commencé le grand transfert de 
population vers les régions

 de l’ouest

nouvellement acquises (ce fut le cas 
pour la Poméranie). Des millions de Polonais furent i

nvités à

travailler ces terres restées
 incultes plus de 2 ans pou

r la grande part. L’adaptatio
n de ces nouveaux

venus fut laborieuse. La d
estruction des villages et 

des fermes, le morcellement des parcelles,

le manque de matériel et de cheptel vif cré
èrent des difficultés qui, vis

iblement, ne sont surmontées

qu’en partie. Malgré l’immense effort de reconstru
ction, les paysans polon

ais sont encore

confrontés à d’énormes problèmes.

La guerre est à l’origine d
es souffrances endurées p

ar ces populations. Ceci d
oit être dit aux

générations montantes. En tant qu’Ancien
s Combattants, il nous appartient

 d’assurer la permanence
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de ce message. Il motive n
otre article dans ce Bulleti

n Municipal. Il nous invite
 à la réflexion, mais

aussi à la vigilance.

Après notre séjour à Varso
vie, la suite de notre voyag

e allait permettre à chacun
 d’entre nous de

retrouver un des lieux de s
a captivité.

Pour cela, nous avons suiv
i le cours de la Vistule jusq

u’à Bydgoszcz, puis nous sommes arriv
és à

Pila avant de rejoindre Kolobrzeg. Tout au long du parcour
s, nous avons pu admirer u

ne campagne

prometteuse de belles ré
coltes. Aux abords des vi

lles généralement reconst
ruites, les cultures

maraîchères tenaient une 
place importante. Nos gui

des nous firent comprend
re que les Polonais

avaient eu faim, mais que 
maintenant la production 

était suffisante. La circulat
ion se révélait très

fluide ( en Pologne, on com
pte une voiture pour trois 

ménages. Les gens utilisen
t les transports en

commun très peu onéreux
.

Notre première visite fut co
nsacrée à un stalag à Starga

rt où plusieurs participants
 avaient souffert.

Ce camp a été transformé
 en prison civile. Il nous fu

t précisé qu’actuellement 
les détenus dont la

peine ne dépasse pas un a
n sont condamnés à travai

ller. Ils reçoivent 50% du s
alaire d’un ouvrier,

90% de cette somme est ex
pédiée à leur famille.

Puis nous nous dirigeâme
s vers Borzym pour une deuxième visite

. Nous eûmes des difficult
és

pour trouver notre route
, car la nature ayant repr

is ses droits la végétation
 sauvage en avait

transformé le paysage. Enfi
n nous sommes arrivés dan

s ce village dans lequel l’un
 de nous trois avait

passé une partie de sa cap
tivité. Malgré les explicatio

ns fournies par notre guid
e, le propriétaire

montra beaucoup de rés
erve à nous laisser péné

trer dans la cour et à 
prendre quelques

photographies. Il est vrai q
ue très souvent des Allema

nds reviennent sur ces lieu
x ce qui inquiète les

habitants actuels qui devie
nnent méfiants. Au premie

r abord, tout étranger est s
uspect.

Pourquoi éprouver une é
motion à ce moment-là 

? Ces personnes nous ét
aient totalement

inconnues. Il faut croire q
ue les lieux, les objets ont

 un pouvoir eux aussi ! To
utefois leur aspect

actuel laisse à désirer, alor
s que nous avions connu c

ette ferme en parfait état. 
Il est vrai qu’à cette

époque la main d’œuvre 
ne coûtait pas cher aux e

xploitants. Ce qui nous to
uchait, c’était plus

sûrement les dégâts caus
és par la guerre. En effe

t les bâtiments étaient e
n partie détruits,

particulièrement un hanga
r sur lequel, autrefois, trôn

ait un superbe nid de cigog
nes. Ces échassiers

migrateurs, nos amies avaie
nt le privilège de traverser l

es frontières deux fois l’an 
malgré les combats

et, qui sait, de se poser qu
elque part en France.

Nous fîmes ainsi brièveme
nt connaissance avec cett

e famille, maîtresse des li
eux depuis 1947.

Cette visite dura, hélas, mo
ins de trente minutes. Si n

ous avions disposé du tem
ps nécessaire pour

expliquer nos motivation
s, nous aurions certainem

ent trouvé des points de
 rapprochement.

Cela, nous l’avons ressenti
 dans la poignée de mains 

que nous avons échangée 
en nous séparant.

Rapidement, nous poursui
vîmes notre route en direc

tion de Gryfino, petite ville sur l’Oder. C
’est à

cet endroit que le 28 janvie
r 1945 les soldats nazis nou

s ont fait traverser le fleuve
 gelé, craignant des

représailles de notre part 
car les troupes russes, qui

 avaient traversé la Vistule
 le 18 janvier 1945,

progressaient rapidement 
vers l’ouest. Les tirs inces

sants et les obus qui tom
baient ne laissaient

aucun doute sur la proxim
ité des combats et l’immin

ence de leur arrivée.

Puis nous avons rejoint la v
ille de Szczecin située à l’es

tuaire de l’Oder non loin d
es fameuses bases

de Swinemunde. Là, nous nous sommes r
emémorés le bombardeme

nt de la nuit du 22 au 23 a
vril

1943 qui fit plusieurs diz
aines de milliers de mor

ts parmi la population et
 où de nombreux

camarades périrent égalem
ent. La semaine qui suivit, 

les prisonniers que nous é
tions furent requis
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pour déblayer les quartier
s touchés, vision atroce p

armi tant d’autres d’une 
guerre implacable.

Malgré les difficultés de ce
tte besogne, parmi nous un

 sentiment faisait l’unanim
ité : «Ils en ont pris

un bon coup» … et l’hymne de la captivité (
«Dans le …, ils auront la victoire»), en 

sourdine, était sur

toutes les lèvres. 43 ans ap
rès, la réflexion ayant lente

ment pris la place qu’occu
pait la haine dans

nos esprits, la plupart de
 ces victimes n’étaient nu

llement responsables des 
évènements. Elles

étaient seulement sous la 
dépendance dominatrice d

u nazisme. Ce régime enge
ndré par la misère

prétendait «sauver» l’Allem
agne, mais il l’a en définitiv

e plongée dans le plus gra
nd marasme moral

et physique de son histoire
. Quel gâchis ! Quelle horr

eur !

Puis nous rejoignîmes Kolo
brzeg par la route du littor

al. Cette petite ville portua
ire sur la Baltique

fut pour quatre jours notre
 lieu de résidence.

Les journées qui suivirent 
furent vécues avec le mêm

e intérêt. Nous avons pu n
ous faire une idée

du mode de vie des gens d
e cette région. Au gré de n

os déplacements, nous no
us sommes rendus

compte de la  place impor
tante tenue par la religion.

 Les églises sont toutes rec
onstruites. Comme

notre voyage coïncidait av
ec une fête catholique, da

ns chaque village un repo
soir était dressé et

décoré avec soin.

Cependant, lors de nos vis
ites champêtres, un chang

ement n’échappait à perso
nne. Les champs

de «Kartoffeln» (pommes d
e terre) avaient laissé place

 à des cultures diversifiées 
: colza, maïs, blé ou

fraises, créant ainsi un pay
sage différent de celui que

 nous avions connu.

Ces fameuses «Kartoffeln»
 avaient permis à tant de

 personnes de survivre pe
ndant ces tristes

années où l’Europe était à 
feu et à sang ! Pourtant, le 

souvenir de ces champs im
menses où tant de

prisonniers ont trimé sous
 la botte nazie, du lever du

 jour à la nuit tombée, dès
 la fonte des neiges

et jusqu’aux gelées d’octo
bre, nous restera à jamais.

 Combien de maux de rei
n, de crevasses aux

mains et de coups de cafar
d ont-ils provoqués ?

Dire que maintenant on tro
uve un tout autre attrait à c

es «Kartoffeln» lorsque, bie
n nouvelles, elles

se font dorer au fond d’un
e cocotte en compagnie d’

un poulet de ferme et que
 les senteurs qui se

dégagent de cette rencont
re nous invitent au rassem

blement pour le repas fam
ilial. D’un côté une

vision de guerre, et de l’au
tre une image de paix !

La fin de notre séjour arriv
a bien vite et le dernier pa

rcours fut tracé. Il nous co
nduisit à Lekowo

près de Swidwin vers une ferme domaniale 
qui, malgré ses mille hecta

res, fut difficile à situer. Ell
e

avait été presque totalem
ent détruite. Actuellemen

t seuls les bâtiments d’e
xploitation sont

restaurés. Heureusement 
que des chênes séculaires

 ont résisté aux bombarde
ments, sinon notre

ami n’aurait pu se reconna
ître. Avec émotion, il revit 

son «Kommando» et les di
vers endroits où il

avait vécu plusieurs années
 sous la contrainte.

Puis ce fut le retour vers Va
rsovie et ensuite la France.

En conclusion, ce voyage n
ous a permis de revivre de 

nombreux épisodes émouv
ants de notre vie.

Pour nous, pour nos famille
s et pour la plupart de celle

s de notre génération, la gu
erre 39-45 n’a pas

été un film qui dure une h
eure trente à la télévision. 

Elle a anéanti six années d
e notre jeunesse et

pour beaucoup d’entre no
us a laissé des séquelles p

hysiques ou morales plus 
ou moins visibles.

Comme nous l’avons relaté
 au début de ce récit, cela 

a été bien pire encore pou
r la Pologne et ses

habitants. Cependant ce pe
uple fier, qui depuis longte

mps souffre d’une plaie ou
verte très longue à

se cicatriser, est conscient d
es difficultés qu’il a déjà su

rmontées et de celles qui lu
i restent à vaincre,

mais, vaillant, il est bien dé
cidé à s’en sortir. Trois anciens P.G de Diémo

z.
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Bulletin N° 17 - Octob
re 1987

LE POINT SUR LES TR
AVAUX

DES DIFFÉRENTS STA
DES DE FOOTBALL 

ANCIEN STADE

Après plusieurs année
s de dérogation, la lig

ue du Lyonnais a exig
é que le terrain sur le

quel

évoluent nos joueurs, 
ait les dimensions régl

ementaires.

Dès la fin de la saison,
 la pelouse a été améli

orée, les peupliers ont
 été abattus par notre 

scieur

Pierrot NAQUIN. Nous
 avons profité de la pré

sence de l’entreprise M
OULIN pour faire arrac

her les

souches et niveler la bu
tte de manière à agran

dir le stade et l’amener
 ainsi aux normes exigé

es par

la ligue.

La haie de troënes, en
 mauvais état, a été ar

rachée. Les anciens ve
stiaires rénovés et rep

eints.

Pour clôturer, un porta
il a été mis en place pa

r l’entreprise THAIZE d
e DIEMOZ.

NOUVEAU STADE

Cette opération a co
mmencé depuis plusi

eurs années avec l’ac
hat du terrain à Mon

sieur

LIGONNET. La surface 
étant insuffisante, une 

nouvelle bande de terr
e a été achetée dernièr

ement.

Après la pose d’un mu
r par l’entreprise PRAT

ESI, les travaux de terr
assement ont débuté m

i-juillet

effectués par l’entrepr
ise MOULIN. 

Jusqu’au début août, c
e sont 15 000 m3 de te

rre qui ont été «brassés
». La nature du sous-so

l nous

a contraint à mettre su
r 15 cm environ 1 200

 m3 de bonne terre. Ces tr
avaux de nivellement o

nt

été effectués au laser. 
Malgré le mauvais tem

ps de la deuxième qui
nzaine d’août, les trav

aux de

drainage ainsi qu’un ar
rosage intégré sont act

uellement terminés.

Pour permettre l’enga
zonnement qui aura 

lieu fin octobre, une 
deuxième couche de 

terre

végétale (15 cm) sera d
éposée ; dans cette co

uche, un deuxième dr
ainage s’avère nécessa

ire. Sur

ce nouveau terrain de
 foot qui répondra au

x normes européenne
s, nos joueurs de l’A.S

.D. ne

pourront évoluer que 
18 mois plus tard. Pati

ence donc, et en atten
dant, bonne saison…
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VIE DU VILLAGE

Inauguration officielle
 de la Zone Artisanale

 de DIEMOZ. C’est sur le thème engageant «venez

travailler à la campagne» qu’était présen
tée  par Christian REY 

maire de DIEMOZ entouré de son

conseil municipal, la magnifique plaquette de
 la zone artisanale.

Inauguration faite en p
résence de M.M Louis MERMAZ, député Maire de VIENNE, des maires des

communes environnantes : 
HUSTACHE, SAUNIER, LASSALLE, des in

dustriels et artisans d
ont

monsieur F.VERA présid
ent de l’union commerciale locale, enfin de

s étudiants de la cham
bre de

commerce.

Cette luxueuse plaque
tte à l’intention des in

téressés promue par la municipalité, était réalis
ée

par la publicité TOUCHANT déjà présente sur la 
zone.

Notre Maire déclarait notamment «la réalisation de
 cette plaquette va d

ans le sens d’une

politique que nous avo
ns choisie et qui condi

tionne en réalité tout l
e devenir de notre villa

ge».

«Les élus sont conscien
ts du fait qu’ils doiven

t aller au devant des en
treprises en leur appo

rtant

les renseignements pratiques suscep
tibles de les convain

cre de venir s’install
er plutôt là

qu’ailleurs. Dans votre zone artisan
ale déjà bien remplie, ce lancement de la 2

ème tranche par les

partenaires suivants : C
hambre des métiers, Chambre de commerce, étude de Maître LECHNER et

AUVOLAT, de Monsieur RAY expert géo
mètre et de la dizaine d’e

ntreprises déjà installé
es ont tous

apporté leur précieux
 concours et leur dyn

amisme parachevant ainsi la 
marche en avant d’une

municipalité qui entend 
combattre le chômage.

Pour Monsieur MERMAZ, ancien député d
e l’assemblée nationale : «cet

te opération est

remarquable, la vie s’organ
ise à DIEMOZ qui possède maintenant une zone art

isanale de qualité».

Pour rappeler également que les trois quar
ts des emplois dans les prochai

nes années seront

fournis par les entrepr
ises de service.

A la suite de cette inau
guration un vin d’honn

eur était offert par la m
unicipalité dans les loc

aux

de l’entreprise A.TOUCHANT. Nous remercions Madame et Monsieur TOUCHANT pour leur

charmant accueil.

Suite au prochain bulle
tin pour la présentatio

n de la plaquette de la
 zone artisanale.

A.P
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Bulletin N° 18 - Mars 
1988

Chers Administrés,

Le Bulletin Municipal 
reprend contact avec 

Vous pour ce premier
 trimestre de l’année. 

Quatre

points de travaux impo
rtants en ce début 88.

1°- L’actualisation de 
la sécurité s’est concr

étisée par la création
 de trottoirs rue du 

stade.

Pendant ces travaux en
 collaboration avec les

 services des P & T, la
 Commune en a profit

é

pour passer le câblage
 en souterrain, supprim

ant ainsi les poteaux. C
ette opération doit se

terminer cet été.

2° - L’entretien et la r
estauration de la salle

 polyvalente sont en 
cours, et doivent s’ac

hever

en avril.

3°- Les travaux d’assai
nissement «chemin du

 Petit Château» ont dé
buté, malgré les capric

es du

temps, nous rappelan
t ainsi que nous som

mes encore en hiver 
! Ceci va permettre a

ux

riverains de se raccord
er à l’égout, et éviter a

insi la stagnation de l’e
au sur la route, pour l

e

confort de tous.

4°- Nos logements loc
atifs ont pris forme. C

ette réalisation prévue
 sur 10 mois va donne

r jour

à dix appartements po
ur les jeunes de notre

 commune essentielle
ment, ainsi qu’une sal

le

communale. Les travau
x sont régulièrement s

uivis par la Commissio
n Bâtiments.

C’est une grande sat
isfaction de voir com

mencer cette constru
ction après 2 ans d’é

tude :

concrétisation d’un im
portant dossier.

Les préoccupations qu
otidiennes sont actuel

lement de deux ordres
 : le scolaire et l’urban

isme.

En matière scolaire : le
 Conseil Municipal et m

oi-même sommes inte
rvenus énergiquement

 pour

le bien être des scolair
es de notre Commune

 ; c’est-à-dire en rappe
lant notre maintien au

 Collège

J. Prévert pour les jeu
nes de la 6

éme à la 3ème, et le maintien
 au Lycée Léonard de 

Vinci pour nos

jeunes après la 3
ème. Ces différentes action

s menées avec le souti
en des représentants d

es Parents

d’Elèves, avec lesque
ls j’entretiens les m

eilleures relations, p
ermettront je le sou

haite,

de conserver la scolari
té laïque, que le Conse

il Municipal et moi-mê
me avons à cœur de dé

fendre.

En matière urbanisme
 :  Le T.G.V. inquiète e

t menace. Dernièreme
nt, une réunion de «p

etite»

information s’est tenu
e à Grenoble. Personn

ellement, je tiens à vo
us signaler que pour l

’instant,

je ne vois pas d’avant
ages à ce projet. Des 

plans détaillés ont été
 demandés avec insist

ance au

Préfet, afin qu’une réu
nion sur un «dossier p

récis» puisse avoir lieu
.

Je ne saurais terminer 
sans vous parler du 26

 mars prochain. En effe
t, par ce bulletin muni

cipal,

journal d’information 
et de communication,

 j’ai le plaisir de vous 
inviter à notre foire an

nuelle,

vieille tradition diémo
ise. Journée de renco

ntres, de retrouvailles
 avec nos villages vois

ins, où

l’Amitié est au rendez-
vous.

A très bientôt. Votre Maire,

Christian Rey
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Bulletin N° 22 - Février 1989

Commission INFORMATION ET RELATIONS PUBLIQUES

Mme PERUT, Mr FAUR
E,

Adjoints, Mrs PITTARO
, OLANIER, MERLIN,

VIGNAT, OLLIER A. Mr
 PITTARO André est no

mmé

RAPPORTEUR de cette
 commission.

Lorsque nous débuto
ns notre mandat le 

25 mars 1983, date 
à laquelle les différe

ntes

commissions sont for
mées, la commission

 Information-Relation
s Publiques innove p

ar son

fonctionnement. Cette commission n’
existait que par le nom

, jusqu’à présent, n’aya
nt jamais pu

«décoller» pendant 6 a
ns.

Il faut par conséquen
t tout créer, son but 

étant l’information et la communication avec la

Population, de tout ce
 qui a trait à la Vie Com

munale.

Nous mettons en plac
e très rapidement le B

ULLETIN MUNICIPAL 
véritable journal de m

arche

vers l’Equipe Municipa
le. Son titre «Notre Vill

age» témoigne de l’atta
chement que nous avo

ns tous

à nos racines.

Sa composante :

«Le Mot du Maire» per
met au Premier Magis

trat de la Commune d
e descendre très près 

de ses

administrés.

«l’Information Municip
ale» relate les délibérat

ions du Conseil.

«la Vie Associative, ses
 échos concerne la vie

 active des sociétés, v
éritable «dynamique» 

dans la

Commune. Cette rubr
ique est suivie par tou

s avec intérêt.

«la Vie du Village» vérit
able chronique des pé

ripéties insolites ou no
n du village.

«l’Etat Civil» avec ses jo
ies et ses peines.

«les Boutades du Gard
e» reflet d’un Humoris

to-Idéaliste.

Dans un premier tem
ps, les montages, mis

e en page et rédactio
n sont le fait d’amate

urs, la

commission étant com
posée de membres fraî

chement élus ; parallèl
ement nous nous attaq

uerons

à la partie réalisation t
echnique, c’est-à-dire «

son imprimerie».

Avec un matériel réfo
rmé, machine OFFSE

T, cette réalisation se
mble gageure. C’est 

sans

compter avec le dynam
isme de l’Equipe qui a

rrivera à bout de tous 
ces obstacles.
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LA VIE DE NOTRE VILLAGE - suite

Diémoz a fêté dignement le bicentenaire !

13 JUILLET 1989…

A la tombée de la nuit, Diémoz se fait scintillant. Une participation massive de la population à la

retraite aux flambeaux fait briller notre village de ses mille feux !

La joie, la bonne ambiance sont au rendez-vous. Les chansons et les rires chaleureux résonnent

comme un écho magique au cœur de notre village…

Puis comme un bouquet majestueux, Diémoz s’illumine avec le feu d’artifice offert par la

Commune. Un spectacle grandiose nous est offert, et Mr Burel qui a posé ses pinceaux pour prendre

l’étincelle, nous fait découvrir ses talents d’artificier.

Sur le bouquet final, les notes musicales prennent le relais. Le bal populaire gratuit organisé par

les Commerçants et Artisans, et les Conscrits, fait sa place parmi la foule.

«La fête bat son plein» sur les flonflons de l’accordéon.

Une excellente soirée, tout simplement !

14 JUILLET 1989…

Si pour certains Diémois un peu plus «fêtards» qu’à  l’accoutumée, le réveil se fait difficile, pour

d’autres en revanche, dès 8 heures «on est sur le stade pour taper la boule !» 

Le traditionnel concours de boules du 14 juillet, organisé par l’association des Boules et le C.C.A.S

sous les auspices de la Municipalité, remporte le succès habituel qu’on lui connaît.

Une très belle journée sportive !

Nous remercions les organisateurs et la population pour sa participation, qui ont fait de cet

anniversaire de la Révolution, une très belle «Fête au Village».
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Bulletin N° 24 - Novem
bre 1989 … LA POSTE

 

Adresse postale …

… la SIMPLIFCATION
 !

L’évolution technolog
ique de nos lecteurs 

trieurs optiques perm
et depuis quelques m

ois la

simplification de l’adr
esse postale, par la se

ule inscription à côté
 du numéro du code

 postal

inchangé, le nom de la
 Commune.

Les Habitants de DIEM
OZ peuvent donc libel

ler la dernière ligne d’
adresse ainsi :

38790 DIÉMOZ

Pour une meilleure dis
tribution, n’oubliez pa

s de mentionner à vos
 correspondants la pré

cision

de votre résidence par
 le nom de la rue, de q

uartier, ou de lieu-dit.

- Mr MILLION-BRODA
Z, Receveur de la Poste

 à Diemoz,

- Mr MUREAU, Receve
ur du Bureau distribut

eur à St-Georges d’Esp
éranche, 

- Madame, Messieurs 
les Préposés à la distr

ibution, se tiennent à 
votre disposition pour

 tous

renseignements, courr
ier, ou services financi

ers.
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Bulletin N° 25 - Février 1990

Une naissance souhai
tée

la Bibliothèque Municipale

Le 16 décembre 1989 : 

PORTES OUVERTES de la Bibliothèque Municipale à Dièmoz

rue des Barbières, loc
al «club de l’amitié».

Les visiteurs se sont s
uccédés à une bonne 

cadence de 9 h à 12h
. La plupart porte un 

grand

intérêt et sont ravis de
 cette réalisation qu’ils

 attendaient depuis qu
elques années. La Municipalité,

Mr REY Maire étaient à l’écoute 
de leurs administrés. Ils tiennent n

éanmoins à renouveler leur
s

remerciements aux personnes q
ui ont coopéré par d

es dons de livres aux
 «débuts» de notre

bibliothèque.

Le nombre d’adhérents, à ce jo
ur environ 45, nécessit

era naturellement dès cette année un
 large

approvisionnement en livres enfants et
 adultes.

OUVERTURE

- Vendredi de 13h30 à 1
6h30 pour les enfants 

des écoles,

- Samedi de 10h à 12h pour
 la population.

Mme Christiane LAURANCON s’est offerte à assur
er l’animation et tout ce qui 

concerne

l’organisation : Dynamique et compétente, deux qualités
 de la parfaite bibliothé

caire.

M.P
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LA VIE DE NOTRE VILLAGE

Inauguration
de la Société des Forg

es

d’Haironville

Unité de fabrication 
de panneau-sandwich

, le 23 novembre de
rnier- ZONE ARTISAN

ALE

de DIEMOZ.

Monsieur Michel HOS
DAIN, PDG de la Soc

iété a laissé à Monsie
ur Christian REY, Mair

e de

DIÉMOZ, le soin d’app
uyer sur le bouton de 

mise en route de la lig
ne de fabrication.

En présence des Perso
nnalités Régionales, M

. HOSDAIN retraçait le
s grandes lignes des di

verses

démarches qui ont fait
 aboutir ce projet de d

écentralisation d’une m
ultinationale à DIÉMO

Z.

On notera que cette 
usine sans nuisance, c

réera dans les trois an
nées à venir une tren

taine

d’emplois dans le Nord
 Isère.

Bienvenue à la Société
 Haironville dans notre

 zone artisanale diémo
ise !
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DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL

Bulletin N° 29 - Mars 1991

IDENTITÉ VISUELLE D
E DIÉMOZ

Création d’une charte
 pour un logo

Vous savez aujourd’hu
i l’importance de la co

mmunication en tous 
les domaines, et ce bu

lletin

municipal en est bien 
la meilleure preuve.

Nous avons souhaité d
onner à notre commu

ne, une véritable iden
tité visuelle, au moyen

 d’un

logo qui sera désorma
is joint à l’ensemble de

s documents imprimés
.

L’étude de ce logo a 
été confiée à l’Agence

 de Publicité : PUBLIC
ITE TOUCHANT & Ci

e qui

travaille dans la public
ité au niveau national 

depuis 25 ans et qui es
t comme vous le savez

, située

à Diémoz.

Nous vous présentons
 aujourd’hui le logo ch

oisi par notre commiss
ion et le Conseil Munic

ipal :

A - BASES CULTURELL
ES :

1 - forme de borne et 
caractère Romain de l’

écriture pour la référe
nce à la XII

e borne

2 - coquille de ST jacq
ues de Compostelle, s

ymbole d’accueil (figu
rant sur la porte de n

otre

Eglise classée monume
nt historique).

B - CHOIX GRAPHIQUE :

Des couleurs chaudes 
avec une note d’origina

lité et de fantaisie par l
e «  pétale » qui se déta

che.

C - TRAITE :

Un traité résolument d
ynamique : le 1er cou

p d’œil fait référence 
à un éventail, éventail

 de

choix conforté par l’ac
croche :

VIVRE SES CHOIX

Ainsi se caractérise dé
sormais le LOGO DE DIEMOZ, véhicule de la pers

onnalité de notre

commune qui se ve
ut résolument réside

ntielle sans rien con
céder au dynamisme

, et

profondément culture
lle sans rien céder au m

odernisme.

La Commission Comm
unication.
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Bulletin N° 31 - Novembre 1991

CONCRÉTISATION DU JUMELAGE

Echange et réception de D
IÉMOZ

Par CASTELNUOVO BELBO

DIEMOZ - Commune d’EUROPE

Allocution de Mr Christian REY, Maire de DIÉMOZ

A la mairie de CASTELNUOVO BELBO

«C’est avec une grande é
motion et beaucoup d’am

itié que je prends la par
ole aujourd’hui

à Castelnuovo Belbo, chez
 vous, dans votre commun

e, Mr le Maire, Mr FORMIC
A».

Nos communes sont en eff
et jumelées depuis 20 ans (

serment de jumelage signé
 le 22 aout 1971).

Nous apportons notre colla
boration à l’unification, à l’i

dentité de la Communauté
 Européenne, car

en effet, cette Europe ne p
eut se faire qu’avec le trav

ail de la base, des petites c
ommunes comme

les nôtres qui par leurs éc
hanges, permettent à nos 

peuples de mieux se conn
aitre, de mieux se

comprendre d’œuvrer pou
r la Paix.

Il y a 20 ans : lorsque vo
us êtes venus dans notre

 village, DIEMOZ compta
it 800 habitants,

aujourd’hui, ce sont 1900 h
abitants  que compte notre

 commune.

Le Conseil Municipal avait 
à cœur de fêter l’évènemen

t de ces 20 ans.

Les 20 ans, ne se fêtent-il
s pas dans la vie privée ? 

les 20 ans ont donné nais
sance à de belles

chansons en France, et not
amment une chanson de M

aurice Chevalier.

C’est avec beaucoup de pa
nache que Michel LECOMT

E, Président du Comité de
 Jumelage, notre

secrétaire Martine BAZZO
LI, notre collègue délégu

é aux affaires européenne
s André PITTARO,

remirent en place un bure
au, une structure pour fac

iliter les échanges, ces mo
ments que l’on vit

aujourd’hui. Mais pour qu
e les échanges soient fruc

tueux, il faut être deux, et
 je ne saurai passer

sous silence le travail a
ccompli par vous, Elus 

de Castelnuovo Belbo, p
ar vos dirigeants

d’associations, par vous Ha
bitants de Castelnuovo qui

 nous recevez aujourd’hui.

Aussi, au nom du Conseil M
unicipal, du Comité de Jum

elage, des Diémoises et Di
émois présents,

et en mon nom personnel
, je vous remercie de votre

 invitation et de votre accu
eil. Nos sportifs se

sont amicalement  affronté
s, le score ne compte pas, 

seul le geste, la volonté et 
la fraternité doivent

rester dans nos mémoires.

En vous renouvelant notre
 sympathie, notre amitié, à

 vous Mr le Maire, Mr FOR
MICA, ainsi qu’à

votre Conseil Municipal et
 à toute la population de C

astelnuovo Belbo, je vous 
souhaite un joyeux

anniversaire à nos deux co
mmunes, et à un prochain

 accueil en France, à DIEM
OZ.

«Vive Diémoz, Vive Casteln
uovo Belbo» Christian REY

DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL
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Bulletin N° 31 - Novem
bre 1991

Inauguration

DE L’AGRANDISSEME
NT

DU GROUPE SCOLAIR
E PRIMAIRE

Le 29 juin dernier, un
e étape de plus a été

 franchie dans l’équip
ement de notre Commune,

d’autant plus qu’il s’ag
issait du bien être et d

e l’éducation de nos e
nfants.

A cette inauguration, a
ssistait, Mr Louis MERM

AZ, Ministre de l’Agricu
lture, qui avait le plaisi

r de

couper le ruban tricolo
re, aidé en cela par Mr

 GUINOT-DELERY, Sou
s-Préfet, Mr Bernard SA

UGEY,

conseiller Général et R
égional, Mr Christian R

EY,

Notre Maire, était acco
mpagné de Mr LEFEBVR

E, Inspecteur d’Académ
ie, et des Enseignants 

de

notre commune.

C’était ensuite la visite
 du nouveau bâtiment et des différentes c

lasses du groupe scola
ire.

Cette double cérémonie se terminait par le Verre de l’A
mitié.

A. PITTARO
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Bulletin N° 32 - Printemps 1992

UN DIMANCHE AUX SAISIES…

Albertville 92
A l’initiative de Christi

an REY, Maire de DIEMOZ et du Conseil Municipal il avait été vo
té une

enveloppe de 30 000 F
 prise sur deux années

 budgétaires, pour org
aniser une journée au

x Jeux

Olympiques d’Albertville.

Bien évidemment, cette fête des spo
rts d’hiver dans notre 

région étant un évène
ment unique,

ce sont les enfants des
 écoles qui étaient les 

principaux intéressés.

Le dimanche 16 février, à 6 he
ures du matin, la place de la Mairie était très animée puisque trois

cars « FAURE» dont de
ux à étage, attendaient

 deux cents personnes
.

Les enfants des écoles
 avec les enseignants, 

le Sou des Ecoles, le S
ki Club ainsi que plus

ieurs

membres du Conseil  et les
 accompagnateurs prenaient p

lace à bord.

Aux Saisies se déroula
it l’Epreuve de Biathl

on masculin par équipe. U
n sport très physique

(ski de fond) demandant en plus adresse
 et sang froid dans l’ép

reuve du tir sur cibles.

Une ambiance de fête où drap
eaux, crécelles et autre

s, trompettes…

faisaient battre le cœur de centaines de spe
ctateurs de toute natio

nalité.

Malheureusement, l’Equipe de France
, bien qu’ayant donné 

le maximum, ne montait pas sur le

podium contrairement à l’Equipe Féminine de la veille qui av
ait décroché la médaille d’or !

Et c’est avec une alter
nance de soleil et de f

locons que tout le monde profitait de l’apr
ès-midi

pour visiter la station d
es Saisies, (patrie de F

ranck PICARD) et ache
ter quelques souvenirs

, sans

oublier pour les enfan
ts les traditionnelles ba

tailles de boules de ne
ige !

Vers 15 heures on rejo
ignait les cars et c’est 

avec des souvenirs ple
in la tête et les chants

 des

enfants que le retour s
’effectua.

A quand les prochains
 jeux dans notre région

 ?....
G.LEGER
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Bulletin N° 33 - Septembr
e 1992

LA VIE DE NOTRE VILLAG
E

La Maison pour Tous 

Le 30 août 1992 a eu lieu l’
inauguration  officielle de l

a Maison Pour Tous.

C’est à Monsieur Louis ME
RMAZ, Ministre de l’Agricu

lture et de la Forêt, que re
venait l’honneur

de couper le ruban tricolor
e traditionnel.

Entouré de Monsieur Bern
ard SAUGEY, Conseiller Ré

gional et Général, ainsi qu
e de nombreuses

personnalités, Monsieur C
hristian REY, Maire de D

iémoz, commentait toute
s les phases de

réalisation de cette maison
 achetée par la Commune

, et destinée à tous pour 
les manifestations

familiales ou autres (maria
ges, baptêmes, soirées, fêt

es etc.…), ceci au rez-de-chaussée.

Au premier étage, la Sectio
n Musique de l’Amicale Laï

que occupe les lieux pour 
ses répétitions.

Les Personnalités présente
s soulignaient le bon choix

 des matériaux, du matérie
l et accessoires, et

félicitaient tous les corps d
e métiers ayant participé à

 cette réussite.

Une finition aussi soignée 
devrait inspirer le respect e

t le bon usage aux divers u
tilisateurs.

Un règlement (copie dans 
ce bulletin) a été établi par

 la Commission Sports-Lois
irs-Informations,

et permettra une bonne ut
ilisation de tout ce qui est 

mis à la disposition des loc
ataires d’un week-

end. Outre le fait qu’une 
sono est installée en perm

anence, un aménagement
 vidéo-projection-

cinéma est prévu.

N’oublions pas, pour con
clure, le parc de loisirs jo

uxtant la Maison Pour Tou
s qui permettra

d’agréables promenades d
e détente aux diémoises et

 diémois lorsqu’ils le désire
nt.

Profitant de ce rassemblem
ent sympathique des Diém

ois, Mr le Maire remit à vi
ngt familles des

récompenses pour le fleur
issement de leurs maisons

 avec un prix d’honneur à 
Mme RAVELEAU.

Les personnalités et les ha
bitants présents à l’apéritif

 offert par la Municipalité 
étaient unanimes

pour saluer cette belle réal
isation qui répond à l’atten

te de tous.

G. LEGER

DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL

71 DIÉMOZ Bulletin municipal N°100  

DIE 130417 BULLETIN N100 P050-100_BULLETIN N99  29/04/13  16:02  Page71



  DIÉMOZ Bulletin municipal N°100 72

DIE 130417 BULLETIN N100 P050-100_BULLETIN N99  29/04/13  16:02  Page72



DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL

73 DIÉMOZ Bulletin municipal N°100  

Bulletin N° 36 - Août 1993

SYNDICAT DES EAUX DU BRACHET

…Son Histoire …

1945 : Quelques maisons d
e DIEMOZ ont l’avantage

d’avoir l’eau sur l’évier !

Projet d’adduction d’eau p
our l’ensemble

de la commune.

1948 : Travaux de captage.
 Les essais de pompage

ne peuvent se faire à l’élec
tricité, le réseau de

Comberousse est inexistan
t. Obligation d’installer

un transformateur : Etude 
du dossier est

faite par le Comité Départe
mental.

1949 : Derniers sondages t
erminés : ils permettent de

 porter

le débit à environ 1000 l/m
inutes.

Un puits sera entrepris dès
 les résultats de l’analyse

bactériologique. Il aura 8.8
0 m de profondeur,

3 m de diamètre et un déb
it moyen de 1000 l/mn.

1950 : Le puits est terminé
 ; essais de pompage inces

sants.

1951 : Accord de la Comm
une de St Georges d’Espé

ranche pour la constitutio
n d’un Syndicat

Intercommunal pour l’exp
loitation en commun des E

aux du Brachet.

Les travaux commencero
nt bientôt par les constr

uctions de la station de 
pompage

et des transformateurs.

1954 : Les travaux commen
cent : équipement de la sta

tion de pompage, construc
tion du château

d’eau, canalisation reliant 
la station de pompage av

ec le château d’eau, le h
ameau de

Comberousse, et la cime d
e Diémoz.

1955 : Création du Syndicat Intercommunal des Eaux du Brachet constitué par Diémoz e
t

St Georges d’Esperanche
. Mr Touchant, Maire de

 la Commune est fonda
teur dudit

Syndicat et Président.

1968 : Charantonnay entre
 au Syndicat Mr Odet, M

aire de St-Georges devien
t Président du

Syndicat à la demande de M
r Touchant.

1977 : Bonnefamille vient s
e joindre aux trois autres c

ommunes.

1989 : Décision du Bureau
 Syndical pour la construc

tion d’une station de pom
page à Lafayette

coût des travaux prévus : 9
 millions de F.

1991 : Mise en route de la 
station qui dessert priorita

irement Diémoz.

1993 : Adhésion de Roche.

Membres du Conseil Muni
cipal délégués au Syndicat 

des Eaux du Brachet :

Mrs Christian REY, Maire, M
arcel JACQUIER Adjoint, Pi

erre NAQUIN et Roger BUI
SSON
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Bulletin N° 39 - Avril 1994

INFO-SVP…
Historique !

Suite à une visite en notre 
mairie, à l’occasion de rech

erches généalogiques,

Monsieur Pierre REVERCH
ON domicilié à Charbonn

ières-les-Bains a eu la gen
tillesse de nous

communiquer quelques pr
écieux éléments en sa poss

ession, à savoir :

«Le 18 juillet 1836 s’est ma
rié à DIEMOZ, Jacques Ma

ximilien  REVERCHON qui
 a émigré aux U.S.A

pour fonder une colonie fo
uriériste. On trouve à DAL

LAS un immense parc pub
lic restant de cette

colonie et portant son nom
, donné également par la s

uite  à un building, à une s
alle polyvalente.

Ce Reverchon a donné na
issance (Diémoz 3.08.1837

) à Pierre Jacques REVERC
HON, botaniste

célèbre aux U.S.A.

Plusieurs plantes portent s
on nom et son souvenir es

t perpétué au Musée de DA
LLAS.»
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Bulletin N° 41 - Octobre 1994

Inauguration
DES VILLAS LOCATIVES

Résidence «LES CHÊNES»

Le samedi 10 septembre ont été inaugurés le
s nouveaux logements

«les chênes» au centre du village.

En présence de nombreuses personnalités, Mr Christian REY, notre Maire

ainsi que Mr Camille VITTETA, Président de
s HLM de Voiron, coupaient

le ruban tricolore.

Les personnes présentes 
furent invitées à visiter d

eux appartements

habités et purent apprécie
r l’effort d’aménagement proposé ainsi que le

choix judicieux des matériaux.

Après les allocutions de Mrs REY et VITTETA, un buff
et apéritif était offert

par la Société PLURALIS.

DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL
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Bulletin N° 59 - Février 19
99

Inauguration de la STÈLE

Plus de 40 drapeaux d’Asso
ciations d’Anciens Combat

tants, plus de 350 personn
es ont participé à

l’inauguration de la stèle l
e 3 octobre 1998, qui a ét

é érigée et financée par la
 Municipalité et les

Associations d’Anciens Com
battants de Diémoz.

Elle a été érigée en souven
ir et à la mémoire des Anci

ens Combattants de toutes
 les Guerres.

M. Bernard SAUGEY, Présid
ent du Conseil Général, Mm

e VALLA, représentant Mr M
ERMAZ, Député,

les Pompiers d’Heyrieux, l
a Gendarmerie et de nom

breuses personnalités nou
s ont fait l’honneur

d’être présents.

Après la découverte de la 
stèle par Monsieur Le Mair

e et les Personnalités du M
onde combattant,

des gerbes furent déposée
s. Mr REY, Maire de Diémo

z, Mr SAUGEY Président du
 Conseil Général, Mr

BELOUD Président de l’UM
AC FNACA de Diémoz, Mr

 AUDOUX du Bureau Dép
artemental FNACA,

Mme VALLA représentant 
Mr le Député prirent la p

arole pour expliquer le bu
t de cette stèle et

retracer l’histoire de ces ho
mmes que le destin a jeté d

ans la tourmente des guerr
es.

Diémoz, avec son Monum
ent où sont inscrits les no

ms de 22 enfants du pays
, morts au champ

d’honneur et la Stèle à ses 
côtés, participe au devoir d

e mémoire et a inscrit une 
page de l’histoire de

notre pays en son sol.

L’absence de la jeunesse e
t des enfants des écoles a

 été particulièrement rem
arquée lors de la

cérémonie d’inauguration.

Les parents de ces jeunes e
t les dirigeants d’associatio

ns s’occupant de jeunes le
s ont privés d’une

leçon d’histoire que leurs p
rofesseurs auraient pu com

menter et d’être les témoin
s d’un évènement

qui ne se reproduira certai
nement pas au pays. 

Faire assister les enfants au
x commémorations de la fin

 des ces Guerres 8 mai-19m
ars-11 novembre,

ou à une inauguration com
me la stèle est un devoir m

oral, c’est de l’instruction c
ivique, c’est à travers

elles que nos enfants appre
ndront l’Histoire de leur Pa

ys et les valeurs de la Répu
blique.

C’est à travers elles qu’ils a
pprendront la valeur du m

ot «PAIX»
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Bulletin N° 60 - Juin 1999

Incendie de l’école

Le 15 avril 1999

Chères Diémoises, chers diémois

Les faits de l’actualité ont 
hélas marqués notre

paisible commune. Une partie de notre 
groupe

élémentaire a été détruite par
 un incendie qui

s’est déclaré dans la nuit d
e 5 au 6 avril courant.

Devant cette situation, j’ai 
demandé au Conseil

Municipal de se réunir en se
ssion extraordinaire

le mercredi 7 avril, afin de pr
endre toutes les

mesures d’urgence nécessair
es à la reprise de la

scolarité après les vacances
 de Pâques.

Le Conseil Municipal et moi-même tenons à remercier toutes les personnes
 qui nous ont apporté

leur soutien, les Sapeurs P
ompiers pour leur interventio

n efficace, la Gendarmerie d’Heyrieux qui a

en charge le suivi de l’e
nquête, le Corps Enseign

ant, le personnel communal, les différentes

administrations concernées, e
t enfin les Parents d’Elè

ves pour leur compréhension et leur

comportement en cette situation de cr
ise.

Nous tenons également à vous faire part de not
re profonde déception, de 

savoir  que ce sinistre est

dû à un manque de citoyenneté et d
e respect du bien public. 

L’école élémentaire bénéficiait de

bonnes structures, dans un
 excellent état d’entretien 

et offrait les meilleurs équipements possibles

pour que nos jeunes évolu
ent dans un cadre agréable

 et fonctionnel.

A la suite de cette réunion
, nous avons pris contact a

vec les différents services d
u Conseil Général

pour permettre la mise en place provisoire de c
lasses préfabriquées, afin q

ue l’accueil des enfants et

la continuité de leur enseig
nement se fasse dans des struc

tures conformes aux normes de sécurité.

L’Equipe Municipale est mobilisée pour que la rentré
e du 26 avril se réalise aux

 mieux. J’assisterai

personnellement à cette rentrée, avec
 la commission de sécurité, la co

mmission scolaire et

l’inspecteur de l’Educatio
n Nationale, afin que le 

troisième trimestre débute dans de bo
nnes

conditions.

D’ores et déjà, le Conseil M
unicipal a autorisé la recon

struction du groupe élémentaire.

Sachez que les élus et moi-même, apporterons une attentio
n particulière pour que ce 

bâtiment soit

rénové dans les meilleurs délais. Votre Maire

Christian REY
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Bulletin N° 64 - Mars 2000

L’ARBRE de L’AN 2000

4 Février :

Réunis dans le Parc de la 
Maison pour Tous,

les enfants de la cantine p
lantent les arbres de l’An 

2000

5 février :

Les enfants de la maternelle, à leur tour, plan
tent  l’Arbre de l’An 2000.

24 et 25 Juin 2000

Grande Fête Communale

Organisée par la Commiss
ion des Sports et Loisirs 

et les Associations Sportiv
es et Culturelles

Diémoises.

A cette occasion un buffet 
tout à fait particulier vous 

attend.

En effet, vous pourrez dég
uster un bœuf cuit à la bro

che.

Une animation parmi tant d
’autres, puisque sur l’invita

tion de la Commission des 
Sports et Loisirs,

de nombreuses association
s participeront à cette Gra

nde Fête Communale, où 
différents thèmes

seront représentés.

En soirée, un magnifique fe
u d’artifice «son et lumière

» vous est réservé, et nous 
vous invitons à la

soirée dansante qui suivra. Votre présence sera notre r
écompense.

DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL

79 DIÉMOZ Bulletin municipal N°100  

DIE 130417 BULLETIN N100 P050-100_BULLETIN N99  29/04/13  16:05  Page79



  DIÉMOZ Bulletin municipal N°100 80

Carnaval organisé par le Sou des Écoles

DIE 130417 BULLETIN N100 P050-100_BULLETIN N99  29/04/13  16:05  Page80



Bulletin N° 70 - Septembre 2001

SOU DES ECOLES

Quelle est l’origine du  «Sou des Ecoles»

C’est Jean Macé qui fond
a le 25 octobre 1866 la 

Ligue Française de l’Ense
ignement et de

l’Education Permanente po
ur militer en faveur de la d

émocratie et de l’école laïq
ue.

A chaque adhérent, les diri
geants demandaient «  une

 signature et un sou ».

C’est à partir de cette dat
e qu’on vit apparaitre dan

s les communes des assoc
iations dites du

«Sou des Ecoles».

Elles avaient pour but l’inst
ruction du peuple et la sco

larisation des enfants, en ve
nant en aide par

différents moyens aux fami
lles  nécessiteuses.

Pour récolter de l’argent, e
lles organisaient des confé

rences, des concerts, des l
ectures à hautes

voix, des repas dansants ; e
tc.…

Source : «L’ALMANACH DAUPHINOIS 2000»

Pour perpétuer cette tradit
ion, venez rejoindre notre 

équipe et écrire avec elle u
ne petite page de

«l’Histoire» du Sou des Eco
les de Diémoz.

L’équipe du Sou
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Bulletin N° 72 - Février 20
02

LOI 1901 et la liberté d’as
sociation.

Le 1er juillet 1901, Pierre WALDE
CK-ROUSSEAU fait adopte

r, au terme d’une

longue bataille parlement
aire, la loi «relative au con

trat d’association», d’une

portée considérable et qu
i garantit une des grandes

 libertés républicaines.

Ainsi, tout citoyen dispose
 du droit de s’associer, san

s autorisation préalable.

Le tissu associatif a une im
portance fondamentale da

ns une collectivité locale e
t peut être plus

encore chez nous qu’ailleu
rs.

La liberté d’association a c
onnu une histoire mouvem

entée en fonction des aléa
s politiques  et a

donné lieu à un riche déba
t d’idées.

Après 30 ans de négociatio
ns et discussions, la loi de

 1901 a été adoptée grâce
 à la ténacité du

Président du Conseil Cons
titutionnel de l’époque : PI

ERRE WALDECK-ROUSSEA
U.

La liberté d’association d
ont la reconnaissance fu

t lente et contestée, favo
rise aujourd’hui

l’expression de la vitalité 
du corps social, et fait de

 la liberté d’association un
 principe à valeur

constitutionnelle.

La première association dié
moise créée sous l’égide de

 la loi 1901 fut «  Les Chasse
urs de Diémoz »

le 15 avril 1906, suivie de p
rès par le «  Sou  des Ecole

s », le 15 octobre 1906.

Que de chemin parcouru d
epuis cette première créati

on.

La Commission Sports Lois
irs et Animation a eu l’initi

ative de fêter ce centenaire
 en conviant les

39 Présidents de la Vie Ass
ociative à une soirée, salle 

de la Mairie le 29 novembr
e 2001.

•associations qui se disting
uent en 4 catégories :

•Les associations scolaire
s sont au nombre de 5 :

Cantine, Halte Garderie, P
arents d’élèves

PRIMAIRE et MATERNELLE
, Sou des Ecoles.

•Les associations diverse
s : 7 : ANAMAJ, Anciens

 Combattants, FNACA, Cl
ub de l’Amitié,

Conscrits, Petites Mains de
 Diémoz, Véga Environnem

ent.

•Les associations culture
lles : 8 : Art et Culture, 

Bibliothèque, Chiffres et L
ettres, Chorale,

Club Photos, Comité de Ju
melage, Kiosque à Musique

, Association Saint Roch.

•Les associations sportive
s : 19 : ACCA, Aéro’k, Amic

ale Laïque, Basket, Boules,
 Caligae, Camion

Team J.R., Danse, DSM, Fo
otball, Gym Douce, Gym 

Volontaire, Moto Club, Pê
che, Stock Car,

Tennis, Tennis de Table, Tw
irling, Volley.

39 Associations à Diémoz
, le monde associatif reste

 une grande famille, mais 
que seraient nos

associations sans les béné
voles qui les font vivre et

 exister, et sans les sociét
aires extrêmement

nombreux. 50% de la pop
ulation diémoise participe

 à la vie de ces associatio
ns (alors que la

moyenne nationale est de 
25 à 30%).
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H I S T O R I Q U E

H A L L  D E S  S P O RT S

1997
• Décision du Conseil Municipal pour le choix de
l’emplacement du bâtiment du Hall des Sports :
implantation sur le plateau sportif,
surface projetée 1500 m2.

2000
• 23 Février :
Délibération du Conseil Municipal pour la construction
du Hall des Sports, estimation du projet.
Montage des dossiers de subvention.

• Fin 2000 :
Visites de salles de sports sur d’autres communes :
Luzinay, Domarin, La Verpillière, Nivolas-Vermelle,
Bourg-Les-Valences.

2001
• 5 Janvier :
Dépôt du permis de construire.

• 12 Février :
Notification de la subvention DGE.

• 3 Octobre :
Appel d’offres ouvert avec lots séparés.

2002
• 7 Janvier :
Début des travaux.

• 23 Mars :
Pose de la 1ère pierre par Christian NUCCI,
Vice Président du Conseil Général de l’Isère, Maire de Beaurepaire.

• Septembre 2002 :
Visite du bâtiment en cours de construction
par les Associations.

• Novembre :
Notification de la subvention du
Conseil Général de l’Isère.

2003
• 20 Février :
Réception des travaux.

• 25 Février :
Elaboration du réglement intérieur.

• 19 Juin :
Validation par la commission sécurité.

• SEPTEMBRE  2003 :
Ouverture de la Salle et REMISE des clés
aux Associations.

Bulletin N° 78 - Décembre 2003
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Bulletin N° 79 - Février 20
04 - Après la canicule de 

2003

CHAUD…CHAUD…41° à l’ombre…

De mémoire de Diémois, jamais le thermomètre n’avait été aussi génér
eux !

Beaucoup de Diémois dont je fais partie son
t inquiets sur les conséqu

ences possibles de la

canicule que nous avons su
bie cette saison estivale. Il 

ne m’est pas possible d’émettre une opinion

s érieuse à ce sujet, ni en a
mont ni en aval de ce phéno

mène, sinon l’absence de plu
ie. Cependant,

afin de raviver les souven
irs des uns et des autres, 

je peux apporter quelque
s précisions sur la

quantité  d’eau que le ciel 
à bien voulu nous gratifier 

annuellement depuis 1991.

Mes relevés prennent en com
pte la hauteur d’eau de plu

ie tombée chaque année, du 1
er Mars au

30 Octobre, avec pointage 
au 15  Août, où généralem

ent intervient un changem
ent de temps ainsi

qu’une baisse de la température.

- 1991 : hauteur au 15 août
 : 277 mm au 30 octobre : 667 mm

- 1992 : hauteur au 15 août
 : 476 mm au 30 octobre : 759 mm

- 1993 : hauteur au 15 août
 : 332 mm au 30 octobre : 957 mm

- 1994 : hauteur au 15 août
 : 337 mm au 30 octobre : 640 mm

- 1995 : hauteur au 15 août
 : 354 mm au 30 octobre : 640 mm

- 1996 : hauteur au 15 août
 : 477 mm au 30 octobre : 646 mm

- 1997 : hauteur au 15 août
 : 329 mm au 30 octobre : 445 mm

- 1998 : hauteur au 15 août
 : 390 mm au 30 octobre : 650 mm

- 1999 : hauteur au 15 août
 : 386 mm au 30 octobre : 677 mm

- 2000 : hauteur au 15 août
 : 373 mm au 30 octobre : 719 mm

- 2001 : hauteur au 15 août
 : 499 mm au 30 octobre : 697 mm

- 2002 : hauteur au 15 août
 : 457 mm au 30 octobre : 696 mm

- 2003 : hauteur au 15 août
 : 166 mm Un retraité…..Ami de la nature
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Discours prononcé par

Monsieur Christian Rey, Maire de Diémoz,

le Dimanche 4 septembre 2005, lors du Comice Agricole.

Je vous souhaite la bienve
nue à Diémoz, notre commune est riche par son pas

sé et bien sûr

tournée vers l’avenir, d’un
e superficie moyenne de 1 372 hectares

 son point culminant est situé

à 427 mètres.

L’origine de son nom provient de l’époque rom
aine puisque l’une des rou

tes partant de Vienne

vers l’Italie passait à Diém
oz qui portait le nom de la douzième pierre milliaire «Duodecinum»

devenue après beaucoup d
’autres formes DIEMOZ.

La polyculture est très prés
ente sur notre territoire av

ec une dominante céréalière et la prés
ence

d’une importante roseraie qui a fait
 de Diémoz la commune aux 100 000 roses.

Je vous souhaite donc la bi
envenue pour ce repas du 

comice agricole des trois canto
ns Heyrieux,

La Verpillière et l’Isle d’Abe
au.

Plusieurs personnalités m
’ont demandé de les excuser :

Monsieur le Sous Préfet de 
Vienne

Monsieur Louis MERMAZ Sénateur

Monsieur Georges COLOMBIER Député de l’Isère

Madame Martine ROURE Député européen

Monsieur Gérard COLLOMB Maire de Lyon

Monsieur Jean FAURE Sénat
eur

Monsieur André VALLINI Président du Conseil Général de l’Isère

Madame Eliane GIRAUD, Conseillère Régionale de
 l’Isère.

Les réunions agricoles pos
sèdent une histoire qui est

 aussi vieille que notre pay
s.

Aussi loin que l’on remonte dans le temps, on aura toujours vu de
s paysans se rassembler afin de

faire du négoce, et longtem
ps la bonne santé du commerce émanera de la qualité de ses é

changes.

La part de l’agroalimentaire dans la balance com
merciale de notre pays est pr

épondérante, et dans

notre région nous avons un
e agriculture à la pointe  du

 progrès. 

D’ailleurs, que l’agriculture
 d’un pays fonctionne à ple

in et c’est la nation toute en
tière qui se porte

allègrement. Elle importe peu, consomme ses propres productions 
et revend le surplus aux au

tres

nations.

A une échelle locale, une
 région qui peut compter une agriculture dyna

mique acquiert une

dimension et une reconnaissan
ce que d’autres n’ont pas.

Leurs représentants bénéfi
cient de cette aura.

Cette aura c’est vous qui la
 rendez forte et vivante. Ain

si je me réjouis avec vous de la te
nue de ce

comice agricole 2005  des 3 can
tons qui regroupent 20 com

munes.
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Je vous félicite vous, person
nes de la terre, pour la qua

lité de vos différents produ
its et nous avons

pu hier admirer l’éventail de vos produ
ctions récompensées à leurs justes valeu

rs.

Bien sûr, ces paroles n’apa
isent pas vos préoccupatio

ns économiques, préoccupations légit
imes :

•Sécheresse

•Baisse du prix du lait

•Difficultés de la filière fr
uits et légumes

•Difficultés dans le doma
ine de l’élevage notamme

nt au niveau du prix de la
 viande.

Sans oublier les éleveurs d
e la filière ovine qui heure

usement dans notre secteur géo
graphique,

ne sont pas touchés par la 
présence du loup.

De même les répercussions de l’aug
mentation du prix du pétrole

, qui vous touchent de plein
 fouet

comme elles touchent toutes les 
catégories de populations.

Le coût du pétrole représe
nte plus de 30% du budget d’un ménage.

En matière communale, une charte, est sur l
e point d’être signée avec 

les producteurs régionaux

afin de permettre l’ouverture d’une ha
lle paysanne, qui je l’espèr

e pourra pallier pour part
ie aux

difficultés de la filière fruits
 et légumes.

Cette halle paysanne ver
ra le jour après avis de

 la CDEC (Commission Départementale

d’Equipement Commercial) dans le cadre d’un p
rojet d’ouverture d’un cen

tre commercial avec à la

clé la création de 100 emplois.

Et à ce titre je souhaite qu
e le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de l’I

sère

et notre Député Monsieur Jacques REMILLER, apportent leurs sou
tiens favorables à ce dossie

r, ayant

eu celui-ci  de notre conse
iller général.

Le Département de l’Isère par l’interm
édiaire du Conseil Généra

l joue également tout son rôle

dans le soutien de l’activité
 agricole : je laisserai le soin

 à Christian NUCCI Vice Pré
sident du Conseil

Général de développer les 
actions effectuées en la matière pas l’assemblée départementale présidée

par André VALLINI.

Mais avant tout, ce repas es
t illuminé par la grâce de la rein

e du comice Mélanie CAILLET ses

dauphines : Florine MAGNARD et Marjorie JULLIEN. Ses dem
oiselles d’honneur : Sév

erine

BARRANCO et Marie-Charlotte TOUCHANT
, habillées par «Merlin Couture» et coiffées p

ar «Colorys

Coiffure Mixte», commerçantes de Diémoz.

Elles vont nous quitter 
dans quelques

instants pour présider le d
éfilé composé de

31 chars dont 6 animations musicales

(fanfares et groupes musicaux) : défilé qui a

été préparé par le Prési
dent du Comité

d’organisation et toute 
son équipe de

bénévoles.
Votre Maire
Christian REY
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Bulletin N° 89 - Décembr
e 2007

VRAIES/FAUSSES idées sur
 le tri

On trie toutes les bouteill
es et flacons en plastique 

?

VRAI. On recycle toutes l
es tailles et toutes les fo

rmes ! Du cubitainer de vin
 au flacon de

gel douche, en passant par
 les eaux et les lessives, tou

s les flacons et bouteilles e
n plastique

doivent être triés. 

Bien vidées, même la bouteille d’eau de jave
l

ou la bouteille d’huile alim
entaire sont recyclées !

Il n’est pas nécessaire de 
laver les boites de conserv

e ?

VRAI. Il suffit de bien les vi
der avant de les trier.

Toutes les briques aliment
aires se recyclent ?

VRAI. Quelles que soient l
eur taille et la nature des a

liments qu’elles ont contenu 
(lait, soupe, jus

de fruits…) les briques sont toutes à 
recycler.

Il suffit de bien égoutter et
 il n’est pas nécessaire d’en

lever les becs verseurs en p
lastique.

Même vidés, les aérosols s
ont dangereux ?

FAUX.Bien vidés, ils ne pré
sentent aucun problème de sécurité,

que ce soit au moment de la collecte ou au cen
tre de tri.

En plus, ils se recyclent trè
s bien.

En Isère :

En 2005, chaque habitant
 du département a permis de recycler plus de 36

 kg d’emballages

ménagers et 18 kg de journa
ux magazines !

Ce sont 40 412 tonnes d’e
mballages ménagers qui ont été recyclé

es pour donner naissance 
à de

nouveaux produits : 

- 1 261 tonnes d acier de 
quoi fabriquer 

= 1  817 voitures

- 59 tonnes d’aluminium 
qui deviendront 

= + de 15 600 vélos

- 7 535 tonnes de carton, 
l’équivalent de 

= 35 millions de boites à 
chaussures

- 2 586 tonnes de bouteil
les/flacons plastiques

de quoi fabriquer 
= des pulls polaires

- 28 971 tonnes de boute
illes/bocaux en verre 

= 82 millions de nouvelle
s bouteilles
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Bulletin N° 90 - Juillet 2008

À l’époque gallo-romaine,
 l’agglomération viennoise

 était déjà dotée

d’un réseau d’adduction
 d’eau performant, mais

 les «eaux usées»

s’écoulaient directement dans le milieu naturel, la Gère et

le Rhône.

Depuis 1995, elles sont dé
sormais épurées avant d’ê

tre rejetées dans

le fleuve. Dix sept commun
es des deux rives du Rhône

, se sont associées

avec les industriels de la r
égion pour mettre en œu

vre un équipement

de traitement des eaux
… C’est une contribution

 importante et

nécessaire à la protection d
e notre environnement, et

 à la qualité de nos

ressources aquifères.

Le SYSTÉPUR, en régie 
directe, gère cet ensem

ble prévu pour

50 000 habitants et environ
 22 000 équivalents habitan

ts, correspondant

aux pollutions industrielle
s. 18 000 m

3 d’effluents, sont traités pa
r jour.

Conformément à l’article
 4 des statuts du SYSTE

PUR, le Syndicat

d’Assainissement de la Pla
ine de Lafayette (SIA) doi

t y être repré-senté

par 3 délégués titulaires e
t deux suppléants. Camille

 Lassalle, C. Rey et

G. Parrain sont délégués ti
tulaires. Au cours de la réu

nion du 18 mai, l’un

des 4 postes de vice-présid
ents, réservé au SIA, fut at

tribué à C. Rey.

Dans les années 1970, l
es communes concernée

s par la Gère, la

Sévenne et leurs affluents
 se sont regroupées pour

 créer une instance

chargée de la gestion de
s rivières : le Syndicat de

s 4 Vallées fut créé

en 1975 par arrêté préfe
ctoral. L’objectif principa

l du Syndicat, fut,

pendant vingt ans, la gesti
on des rivières. 

Moins présente, réglemen
tairement plus encadrée, 

l’ancienne société

rurale n’a plus pu ré
aliser le travail d’entre

tien des rivières

et des berges, qu’elle me
nait jusqu’ici. D’autre par

t, l’urbanisation et

l’évolution des pratiqu
es agricoles, ont accél

éré la vitesse de

ruissellement de l’eau, ce 
qui accroît la dangerosité 

des crues.

Les étangs sont moins ent
re-tenus, ce qui crée des r

isques de ruptures

de digues. De plus, on con
somme toujours de plus e

n plus d’eau.

La volonté de mettre en 
place une gestion globale

 a émergé et s’est

concrétisée dans les année
s 1990, par le Contrat de R

ivière.

Elle a pris en compte la s
écurité, la pollution, mais

 aussi le tourisme

et la pêche, tout en prése
rvant la qualité des milieu

x aquatiques. Cela

représente 200 kilomètr
es de rivières entretenu

s, 29 communes,

et 75 000 habitants réparti
s sur les quatre bassins ve

rsants.

Au cours du comité synd
ical du 16 Avril 2008, 58

 délégués étaient

présents, après l’historique
 de monsieur Jean JULLIEN

, et la présentation

de Caroline CROZET, cha
rgée de mission, le burea

u du syndicat a été

reconstitué. Monsieur CU
RTAUD Patrick, seul candi

dat fut élu Président

au premier tour. 4 vice pré
sidents, un par bassin vers

ant furent élus.

L’élection du cinquième vi
ce-président, attaché à la G

estion des étangs,

clôtura la séance.

SYSTEPUR : Syndicat Mixte Pour L’Exploitation de
 la

Station d’Epuration de l’Ag
glomération Viennoise.

SYNDICAT
des 4 Vallées :

Bassin versant de la

Sévenne, de la Véga,

de l’Amballon-

Gervonde, de la Gère.
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L’Amicale Laïque
Avant de présenter la vie d

’un grand nombre de nos

associations, il est important de rappeler la da
te du

5 juillet 2008, date à laque
lle nous avons fêté le 80

ème

anniversaire de la création 
de l’Amicale Laïque de notre

village.

Sous l’impulsion de Rémy Touchant, l’Amicale Laïque

a vu le jour en 1928 afin de
 «défendre l’école laïque, d

e

procurer aux jeunes gens sortis de l’école des

distractions saines et morales et d’entretenir en eu
x les

sentiments de confraternité né
s sur les bancs de

l’école» extrait du procès verbal de la réunion

constitutive du 24 mai 1928. En 2008, ce son
t 21

associations et plus de 160
0 adhérents qui participen

t

à la vie de l’Amicale Laïque. Le samedi 5 juillet tout le

village était réuni pour c
ette grande fête de la vi

e

associative. Après un dépô
t de gerbes sur les tombes

des personnalités de notre
 village qui ont joué un rôl

e

très important dans le développ
ement de l’Amicale,

Messieurs Touchant, Rey et Pérut, les différentes

associations, membres ou non de l’Amicale Laïque, ont

défilé dans les rues du villa
ge pour se retrouver vers l

a

salle Gabriel Rey, pour écouter le
s différents discours.

Michaël Goichot,  Président en exer
cice, entouré des

Présidents d’honneur Messieurs Olanier, Danon,

Capiod, (Monsieur Toquet étant excu
sé), de Christian

Rey, du Conseil Municipal et des différents P
résidents

des associations, a orchest
ré de mains de maître cette

journée. Après un apéritif
 convivial, l’après-midi s’est

déroulée dans le parc de la
 Maison pour Tous avec des

jeux pour tous les âges.

Parallèlement, une exposition relatai
t l’historique et

les grands moments de l’Amicale Laïque Diémoise et

permettait aux créations artistiques, manuelles

élaborées au sein de ce
rtaines associations d’êtr

e

montrées à un plus grand no
mbre.

Cette journée, sous le signe
 de la bonne humeur s’est

poursuivie autour d’un r
epas festif et d’une soiré

e

dansante bien sympathique qui restera longte
mps dans

les mémoires de tous. Voici que
lques photos qui

rappelleront de bons souv
enirs.
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Bulletin N° 93 - Novembr
e 2009

Le Forum des Association
s

Le 5 septembre 2009  a 
eu lieu le

11ème forum des associatio
ns de notre

village. La commission «Spo
rts Loisirs et

Animations», en collabora
tion avec la

vie associative a proposé cette

manifestation qui permet 
à chacun de

prendre connaissance de
 toutes les

activités culturelles et spor
tives offertes

sur notre village.

C’est aussi le temps des re
trouvailles

après les vacances. Plus d’u
ne trentaine

de clubs étaient présents 
sur un tissu

associatif de plus de quarante

structures. Cette année, la
 buvette de

l’après-midi a été assurée par 
les

Conscrits.

A 16 heures 30, nous 
avons pu

assister à une démonstration de

l’utilisation de défibrillate
urs. Comme

d’habitude, vous avez été 
nombreux à

participer à cette après-mid
i.
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Bulletin N° 94 - Mai 2010

Conseil Municipal des Enf
ants

«Initiation à la citoyenneté 
avec la création d’un Conse

il Municipal d’Enfants», tel

était le vœu du Conseil Mu
nicipal de Diémoz. (vœu in

scrit dans son programme d
e

2008). Après plusieurs réun
ions, le vœu est devenu réa

lité. En effet, le jeudi 25 ma
rs

2010, des élections (totale
ment identiques aux vraie

s élections) : tracts, affiche
s,

isoloirs, urne, dépouilleme
nt, ont été effectuées. Le C

onseil Municipal d’Enfants
,

présidé par un élu est créé
 pour favoriser la participa

tion des jeunes aux affaire
s

communales. Il permet d’in
téresser les enfants à la ges

tion locale et de développe
r

leur sens civique, en leur 
donnant un rôle de propo

sition et en leur offrant la

possibilité de mener des a
ctions d’intérêt général, en

 concertation avec les élus
.

Les aider à devenir des cito
yens adultes à part entière 

leur faire prendre conscien
ce

que la mission d’intérêt 
collectif est prépondéran

te, leur faire découvrir l
e

fonctionnement de la vie p
ublique, leur apprendre à s

’impliquer, à faire des choi
x

et à rester réalistes, est un 
vaste programme.

Sur 121 enfants inscrits et 
votants, 23 candidats, quel

le effervescence ! 5 enfants

ont été élus : BICHARD R
omane, COLOMA Elsa, BO

NNET Malvin, BOURILLOT

Charlotte, MERCKLE Lilia.

Une 2e élection aura lieu à
 l’automne pour avoir un c

onseil municipal d’enfants

au grand complet (9 élus).
 Le Conseil Municipal tient

 à féliciter les élus Enfants,
 à

remercier le Corps Enseign
ant pour son soutien effec

tif (éducation civique) et le
s

Parents des enfants candid
ats, pour leur engagemen

t. Une cérémonie officielle
,

présidée par Monsieur le
 Maire, Christian REY, au

ra lieu en Mairie, après l
es

vacances scolaires de Pâqu
es.

DIÉMOZ À TRAVERS SON BULLETIN MUNICIPAL
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Bulletin N° 95 - Novembre 2010

40 ans de Jumelage

Les 3 et 4 juillet nous avo
ns fêté avec nos amis itali

ens de Castelnuovo

Belbo le 40
ème anniversaire de notre jume

lage.

Outre l’accueil chaleureu
x fait dans les familles à

 nos hôtes italiens,

trois évènements officiels o
nt permis de retracer l’histo

ire du rapprochement

de nos deux communes et 
de consolider les liens qui d

ésormais unissent nos

populations.

Le premier s’est déroulé da
ns la salle Gabriel Rey où 4

00 personnes environ se so
nt retrouvées

pour fêter dans la bonne h
umeur cet anniversaire aut

our d’un repas dansant. Q
uelle ambiance

chaleureuse ! Chants, dans
es, rires, farandoles se sont

 enchainés tard dans la nui
t et ont montré

l’amitié grandissante qui fa
it que ces retrouvailles son

t à chaque fois maintenant
 de plus en plus

intenses. Un moment inoub
liable, en toute simplicité, m

ais combien touchant. Dom
mage que les

caprices de la météo n’aien
t pas permis à tout le mond

e de profiter du feu d’artifi
ce.

Le lendemain, nous nous s
ommes retrouvés au cimet

ière pour un moment de gr
ande émotion

où Francesco Garino, mair
e de Castelnuovo Belbo et

 Christian Rey, maire de D
iémoz, se sont

recueillis sur les tombes de
s fondateurs diémois de ce

 jumelage, Rémy Touchant 
et Gabriel Rey,

maire et conseiller municip
al  de Diémoz à l’époque d

u rapprochement de nos d
eux communes.

L’instant était d’autant plus
 émouvant que Carlo Form

ica, le maire italien de cett
e époque était

présent entouré de Madam
e Yvonne Rey, de ses enfan

ts et de la famille de M. Tou
chant.

Puis la cérémonie officielle 
du 40ième anniversaire se d

éroula à la salle Gabriel Rey
. En présence

de Monsieur Betto, maire-
adjoint de Grenoble, charg

é des affaires européennes
, de Monsieur

Remillier, député maire d
e Vienne, de Monsieur Sa

ugey, sénateur et conseill
er général, les

discours de Francesco Ga
rino, de Christian Rey, de

 Aldo Allineri et de Yvan 
Sayer, les deux

présidents des comités de 
jumelage, de Carlo Formica

 et de Bernard Saugey se so
nt succédés et

ont souligné chacun à leur
 façon le sens donné à ce j

umelage en laissant transp
araitre un esprit

de fraternité et de rapproc
hement des peuples.

Nous retiendrons de ces 
discours que Diémoz a ét

é une des premières com
munes à être

précurseur d’échanges à l’
échelle européenne et êtr

e adhérente de l’Associatio
n Française du

Conseil des Communes et 
Régions d’Europe (AFCCRE

).

Christian Rey rappelait : «
un anniversaire de jumela

ge est une fête mais aussi
 un temps de

mémoire et d’avenir. C’est 
d’abord la transmission d’u

n héritage. Même si l’amitié
 entre nos deux

communes est ancienne, e
lle a, j’en suis convaincu, d

e l’avenir».

Nous finirons cet article p
ar une citation de Goethe

 qui introduisait le discou
rs de notre

maire : «Ce que tu as reçu 
de tes ancêtres, acquiers le

 pour le posséder».

Un week-end bien vite pa
ssé où les appareils photo

s ont fonctionné sous hau
t débit et où

l’émotion a été très vive au
 moment où la porte du ca

r italien s’est refermée pou
r reprendre la

518 en direction de l’autor
oute.
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Mairie - Place Henri Bousson - 38790 DIÉMOZ
Tél. 04 78 96 20 08 - Fax : 04 78 96 28 84
mairie-diemoz@wanadoo.fr

Lundi-Mardi-Vendredi : 8 h - 12 h / 14 h - 18 h - Jeudi : 8 h - 12 h - Samedi : 9 h - 12 h
Fermée le mercredi
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